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 _ Cour de cassation (ch. des requêtes). 

,liT,Cf)wL • Elections; domicile tuennal; preuve. — 

^, ,■ ns-' archiviste d'une ville; fonctionnaire publia 
E
'& jardinier; garde particulier; déclaration 

r m î.re — Elections; domicile; preuve.— Elections; 

■ Mre du culte; aumônier.— Maire; commission mu-

lie- pourvoi; fin de non-recevoir. — Elections; 
D1 s pourvoi en cassation; fin de non-recevoir. — 

ons; chef de bureau de préfecl-. 

h
.
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 Elections; condamnation; indignité. — Elec-

P„. domicile: militaire libéré. — Elections; déclara-
tien»* uu . 3 * .• J~ 

; chef de bureau de préfecture; fonctionnaire 

lie. — 

S 'a 'asce'ndant. — Elections; domicile; défaut de 
11

 uve
 __ Elec'ions; cote personnelle; aptitude à la 

pL
Y
er incompétence du juge de paix.— Elections; avo-

' at stagiaire; domicile; certificat d'ascendant. — Elec-

f
û0S

- certificats d'ascendans. — Elections; condamna-

lion à l'emprisonnement; indignité.— Maire et adjoints 

B
rovisoires; commission municipale; compétence; dorai-

ileélectoral ; défaut de justification . — Cour de cassation 

(i,civ.). Bulletin : Conseil de famille; composition, 

I) -itération; nullité. 

ELECTIONS. MINISTRE DU CULTE. AUMONIER. 

Le prêtre qui est attaché co-nme aumônier à l'exercice du 
culte dans une communauté religieuse a le droit d'être porié 
sur la liste éloctoraleen vertu de l'art. 5, paragraphe 2, de 
la loi du 31 mai 1850, lequel applique aux ministresen exer-
cice des cultes reconnus par l'Etat, la disposition exception-
nelle établie en faveur des fonctionnaires publics. 

Ainsi jugé au rapport de M. Se conseiller Leroux de Bre-
tagne et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Freslon. 

MAIRE. COMMISSION MUNICIPALE. -

RECEVOIR. 

POURVOI. FIN DE NON 

Le maire est non recevable à se pourvoir contre un juge-
ment du juge de paix qui a infirmé la décision de la commis-
sion municipale à laquelle il avait coacouru. (Jurisp. cons-
tante.) 

Ainsi jugé contre le maire de Lille. — Même rapporteur, 
même avocat-général. 

ÉLECTIONS. TIERS. — POURVOI EN CASSATION. 

N0N-RECEY01H. 

FIN DE 

Elections; notaires; fonction-

naires publics. — Elections; décision; assistance du 

greffier. — Elections; déclarations d'ascendans; décla-

rations de patrons. — Tribunal de commerce de la 

Seine : Société en commandite par actions; souscrip-

tions d'actions par correspondance; versement de par-

tie de la souscriptien; faillite; concordat par abandon 

d'actif; liquidateur; M. Gossart, liquidateur de la So-

ciété de Presse contre trois cents souscripteurs d'ac -

lions de cette société. 
J USTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de Seine-et-Oise : 

Magnétisme; attentat sur une jeune fille âgée de moins 

de quinze ans. 

CllROKlQUE. 

VARIÉTÉS. — Revue parlementaire. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requête. 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 19 août. 

ÉLECTIONS. — DOMICILE TRIENNAL. — PREUVE. 

Le citoyen qui réclame son inscription sur la liste électo-
rale et qui ne fait pas, pour 1850, les justifications de do-
micile exigées par la loi (art. 3, n° 1) doit succomber dans 
sa réclamation, alors même qu'il prouve son domicile trien-
nal pour les années 1847, 1848 et 1849. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Sylvestre et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon. (Re-
jet du pourvoi du sieur Frapillou, contre uu jugement du 
juge de paix de Vineennes). 

Même arrêt contre le pourvoi, des sieurs Cendrier et Mas-
san, contre un jugement du joga de paix de la Ferté-Gau-
cher. 

Même arrêt contre le pourvoi du sieur Hais, pour défaut 
de justification sans spécification d'années. 

Même arrêt contre le pourvoi du siear Lavalette d'Eguis-
lieiic, contre un jugement du juge de paix du 8° arrondisse-
ment de Paris. 

Même arrêt contre le pourvoi du sieur Guérard, contre un 
jugement du juge de paix de Rambouillet. 

Même arrêt contre le pourvoi du sieur Gourdin, contre un 
jugeaient du juge de paix du 4e arrondissement de Paris. 

Même arrêt contre le pourvoi du sieur B>ival, contre un ju-
gement du juge de paix de Henilly. — La délibération des 
répartiteurs communaux servant de base à la formation du 
™ e pour la taxe personnelle ne peut remplacer la preuve 
restiltaut del'inscription effective sur ce rôle. 

Même arrêt contre le pourvoi du sieur Lavaux, menuisier 
a HaNS > contre un jugement du juge de paix du 2e arrondis-
sement de Paris. 

Même arrêt contre le pourvoi du sieur Chassepot, et cm ou-
trer, jet du certificat de sa mèro qui ne prouve pas elle-mè-
meson domicile triennal. 

leaae arrêt contre le pourvoi du sieur Boissel, contre un 
J gement du juge de paix du 4e arrondissement. 

u

 me arre '- contre le pourvoi du sieur Trompette, contre 
jugement du juge de paix du 4* arrondi- sèment de Pans, 
eme arrêt contre le pourvoi du sieur S henebeleu contre 
l^ement du juge do paix du canton de Châlous-sur-S-.ône. 

du in A '}0 4 rv0 ' du Slwur Bernardeau, contre un jugement 
maid G< pa ' X du canton de Jargeau, afendu q<;e le de-
Cour t F Ua pas P roduil la décision attaqué-, et a nus ainsi la 
de «nn ca* 8al,on dans l'impossibilité d'apprécier le mérite 
ue son pourvoi. 

UU,"16 dtfoision 

Un électeur qui n'a pas contesté en première instance de-
vant la commission municipal'1 , ni en appel, devant le juge de 
paix, l'inscription d'un citoyen sur la liste électorale n'est pas 
recevable à se pourvoir en cassation contre la décision par 
laquelle ce magistrat a ordonné cette inscription. (Jurispru-
dence fixée déjà par plusieurs arrêts. Voir nos numéros pré-
cédens.) 

Même fin de non-recevoir contre le pourvoi du sieur Noé 
contre un jugement du juge de paix du canton de Rozoy 
rendu en faveur du sieur Bacquoy. 

Même arrêt contre le pourvoi des sieurs Morisset et 
Leroy. 

Même arrêt contre le pourvoi du sieur Duval, notaire à 
Beaumesnil (Eure) 

Même arrêt contre le sieur Auvais. 

ÉLECTIONS. — CHEF DE BUREAU DE PRÉFECTURE. 

NA1RE PUBLIC. 

FONCTION-

coiitro sûr Maes, prêtre, demeurant à 

ACTIONS, — ARCHIVISTE D'UNE VILLE. — FONCTIONNAIRE PUBLIC. 
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Le chef de bureau d'une préfecture est un fontionnaire pu-
blic dans le sens de la loi électorale. (Arrêt de cassation du 
24 août 1850.) 

Admission conforme du pouryoi du sieur Poulain, chef de 
bureau à la préfecture de la Seine-Inférieure. M. Pécourt, 
rapporteur; M. Freslon, avocat-général, conclusions con-j 
formes. 

ÉLECTIONS. — CONDAMNATION. — INDIGNITÉ. 

I. Celui qui a été condamné à trois mois d'emprisonnement 
et à une amende de ISO francs pour outrage à des agens ou 
dépositaires de la force publique doit être écarté delà liste 
électorale (art. 9 de la loi du 31 mai 1850) ; l'outrage est un 
des trois cas prévus par cet article (rébellion, outrage, vio-
lences). La loi n'attache pas à leur cumulation le caractère 
d'indignité qu'elle établit; il suffit que la condamnation soit 
motivée sur l'un de ces faits (outrage, par exemple) pour en-
lr^î n fr l'incpacité électorale de celui qui en a été l'objet. 

II. Celio condamnation a pour effet de rendre le condamné 
non recevable à exercer l'action accordée aux tiers en matière 
électorale. 

Ainsi jugé au rapport du même rapporteur et sur les con-
clusions conformes du même avocat-général. (Rejet du pour-
voi du sieur Hubert.) 

ÉLECTIONS. — DOMICILE. — MILITAIRE LIBÉRÉ. 

Le citoyen libéré du service militaire ne peut se prévaloir 
de l'article 6 de la loi du 31 mai 1850 pour se faire inscrire, 
comme militaire sous les drapeaux, sur la liste de la com-
mune où il a sati:f=tit à l'appel. Il ne peut s'y f-.ire porter 
que comme inscrit depuis trois années sur la cota person-
nelle de cette commune, et, à défaut de cette preuve, sa ré-
clamation doit être rejetée. Sa résidence dans une autre com-
mune d'un autre canton ne peut lui être non plus d'aucune 
utilité, si elle n'a pas-le cara -.1ère légal de domicile triennal 
toujours au point de vue de la loi électorale. 

Ainsi jugé, au rapport de M. llardoin, et sur les conclu-
sions conformes dn même avocat-général. (Rejet du pourvoi 
du sieur Gervaisoi.) 

ascendans sont ceux qui vivent dans la maison paternelle. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Leroux de Bre-

tagne, et sur les conclusions conformes de M. l'avoest- géné-
ral Freslon. (Rejet du pourvoi du sieur Arexi d'Auch ) 

ÉLECTIONS. — CONDAMNATION A L'EMPRISONNEMENT. — 

INDIGNITÉ. 

Celui qui a été condamné deux fois à un mois d'emprison-
nement pour rébellion, outrages et violences, mais par deux 
condamnations séparées n'é'evant, ni l'une ni l'autre, la peine 
à plus d'un mois, n'a pas perdu son aptitude à être porié sur 
la liste électorale. 

Admission, en ce sens, du pourvoi du sieur Lorut, contre 
une décision du juge de paix de Cusset (Allier). M. Silvestre, 
rapporteur. — Même avocat général. 

MAIRE ET ADJOINTS PROVISOIRES. — COMMISSION MUNICIPALE. — 

COMPÉTENCE. — DOMICILE ÉLECTORAL. — DÉFAUT DE JUSTI-

FICATION. 

I. Lorsque, en vertu de l'art. 27 de la loi municipale du 
21 mars 1831, le conseil municipal d'une commune a été 
légalement dissous, et qu'il a é:é pourvu provisoirement, 
pour l'expélition des affaires, à la nomination d'un maire et 
de deux adjoints, ce maire et ces deux adjoints, alorsen exer-
cice, ont ru qualité et pouvoir pour statuer, en exécution de 
la foi du, 31 mai 1850, comme commission municipale, sur la 
formation de la liste électorale. 

II. Le citoyen qui ne justifie pas de son domicile dans la 
forme prescrite par l'art. 3, n° 1 de la loi du 31 mai 1850, 
doit être exclu de la liste électorale. Les preuves de son domi-
cile civil sont insuffisantes et inadmissibles; ce qui écarte 
l'application des art. 102, 103 et 103 du Code civil. I 1 en est 
de même de l'autorité de la chose jugée, lorsqu'on la fait 
résul er d'élémens étrangers à la loi électorale de 1850. 

Ainsi jugé au rapport, de M. le conseiller Leroux dé Breta-
gne, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Freslon. (Rejet du pourvoi du sieur Manaud contre jugement 
du juge de paix de Moi;sac, qui lui avait refusé, en confir-
mant la décision de la commission municipale, le droit de 
se faire porter sur la liste électorale de cette commune.) 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Bulletin du 19 août. 

—• DÉLIBÉRATION. 

ELECTIONS. DECLARATION D ASCENDANT. 

Bejetdu pourvoi du sieur DumoM, agissant comme tiers à 
l'encontre de l'inscription du sieur Dulong tils sur la liste de: 
électeurs. Il était constaté en fait que Duiong avait été in 
crit en vertu d'une déclaration régulière à lui d livrée par 
son père en vertu de la 2e partie da l'article 3 de la loi du 
31 mai 1830. (Mêmes rapporteurs et avocat-général.) 

ELECTIONS. DOMICILE. DEFAUT DE PREUVE. 

CONSEIL DE FAMILLE. — COMPOSITION. 

NULLITÉ. 

L'irrégularité dans la composition d'un conseil de famille, 
consulté sur une demande d'interdiction, irrégularité consis-
tant en ce que le conseil a été uniquement formé d'amis pris 
hors de la commune du domicile de la personne dont l'inter-
diction était demandée, bien qu'il tût allégué qu'il existait 
des parens qui auraient dû leur être préférés, entraîne la 
nullité de la délibération du conseil ; alors du moins que l'ar-
rêt attaqué ne pose pas en fait qu'aucun obstacle soit opposé 
à ce que les parens existans fussent appelés, et qu'il se borne 
à dire qu'il n'y a eu ni dol ni connivence dans la composi-
tion du conseil. ,(Art. 514, 494, 495, 407 et 409 du Code civil.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Laborie, et con-
formément aux conclusions de M. le cons iller Pascalis, fai-
sas t fonctions d'avocat-général, d'un arrêt rendu, le 4 août 
1849, par la Cour d'appel de Paris. (Epoux Boisgontier con-
tre Revers et autres — Plaidans, M" Ripault et Bourgui-
gnat.) 

ÉLECTIONS. — NOTAIRES. — FONCTIONNAIRES PUBLICS. 

Les notaires peuvent réclamer, comme fonctionnaires pu-
blics, leur inscription sur lés listes électorales de là coin 
mune de leur domicile. (Art. S de h loi du 31 niai 1830.) 

Au rapport de MM. les conseillers Kenouard, Alceck et 
Gaultier, et conformément aux conclusions de M. le cous -il-
ler Pascalis, faisant fonctions d'avocat-général, cassation de 
trois décisions rendues par les juges de paix de Lyon (3e ar-
rondissement), des Ormes (Vienne), de Montbard (Côta-
d'Oi). 

NOTA . La Cour s'était déjà prononcée sur cette question 
par arrêt du 12 da ce mois, au rapport de M. le conseiller 
Moreau (de la Meurthe). Les nouveaux arrêts ne fout que rs-
produire lo.; motifs du premier. 

ÉLECTIONS. — DÉCISION. ASSISTANCE DU GREFFIER. 

ÉLEC 
TtONS. 'JARDINIER, — GARDE 
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PARTICULIER. ■ 

DU MAITRE. 

■ DÉCLARA I ION 

Rejet du pourvoi du sieur Percheron contre un jugement 
du juge de paix du 5e arrondissuihem de Paris (Absence de 
justification du domicile triennal). (Mêmes rapporteur et 
avocat- général.) 

ÉLECT ONS. — COTE PERSONNELLE. ;— APTITUDE A LA PAYER. — 

INCOMPÉTENCE DU JUGE DE PAIX 

Le juge de paix n'a pas le droit d'écarter la déclara'ion d'un 
ascendant faite en faveur d'un fils ou autre descendant, sous 
le prétexte que ce dernier, par sa position de fortune parti-
culièreet indépendante de celle de son père ou de sa mère, 
est susceptible d'être porié sur le rôle de la contribution per-
sonnelle. A l'administration seule il appartient d'établir le 
rôle de cette contribution et d'y porter ceux qu'elle juge pas-
sibles de celte charge publique. 

Admission, en ce sens, du pouivoi du sieur Lombard, au 
rapport de M. Leroux de Bretagne, et sur les conclusions con-
formes du même avocat-général. 

ÉLECTIONS. — AVOCAT STAGIAIRE. — DOMICILE. 

D'ASCENDANT. 

CERTIFICAT 
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«S Der>ner était d'ailleurs tardif. 

L'avocat stagiaire a son domicile la oit il fait son stage; 
et, lorsque ce domicile est séparé du domicile da si famiîle, 
il ne peut pas se faire porter sur la liste électorale du lieu où 
es 1, la domicile de son père, au moyen d'un certificat à lui 
délivré par celui-ci. En effet, ce certificat ne peut être pro-
duit utilement que par le fis qui vit chez son père (art. 3, 
u° 2, de la loi de 1850). 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pécourt, et sur 
fes conclusions confoim s de M. l'avocat-général Freslon (ie-
jet du pourvoi du sieur Roche père, réclamant l'inscription 
de ses trois fils). ' i 

ÉLECTIONS. — CERTIFICAT D'ASCENDANS. 

Le citoyen qui prodti un certificat de son père const tant 
' qu'il n'a jamais eu d autre dom cile que le sien (celui du 
;re) depuis plus de trois ans, sauf le temps employé pour la 
iiunuaiion et l'achèvement de ses études à Paris ; 2° qu'à la 

il ne demeure pas actuellement dans la maison patér-

1" qu'l 
père) 
coi 
vémé 
nelle, mais qu'il y vient prendre ses repas, ne justifie pas 
d'une déclaration valiblo dans le sens de l'art. 3, § 2 de la 
loi du 31 mai 1850. Eu effet, cette loi dit formel lement que 
les, fils, gendres, petits-fils et autres descendais qui peuvent 
être inscrits sur la liste électorale sur la déclaration de leurs 

Est nulle la décision rendue en matière d'élections qui ne 
constate pas tju'ei le ait été rendue par le jugé da paix as-
sisté du greffier, et que celui-ci l'ait signée. La dispense des 
formes do la procédure, établie par l'article 10 de la loi du 

15 mars 1849, ne peut autoriser à négliger l'accomplisse-
ment des conditions sobstaniiebes constitutives des jugemens 
eux- mêm -ts (articles 18 et 1040 du Coie de procédure ci-
vile). 

Au rapport da MM. les conseillers Renotiard, Mider, Gran-
det et Moreau (de la Meurthe). et conformément aux conclu-
sions de M. le conseiller Pascalis, faisant fonctions d 'avocat-
général, cassation de vingt jugemens rendus par les juges 
de paix des 4e et 10e arrondissemens de Paris, et d'un juge-

ment du juge de paix du canton d'Argueil (Seine-Infé-
rieure). 

NOTA . Voyez, dans le même sens, un arrêt rendu, le 22 
avril dernier, BU rapport de M. leçon veiller Renouard. 

ÉLECTIONS. — DECLARATIONS D'ASCENDANS. — D.<CLA1ÏATI0NS DE 

PATRONS. 

La déclaration de la bells-mère, porlant que son beau-fils 
a habité la maison paternelle, satisfait au vœu de la loi du 
31 mai 1850, qui met à cet égard sur h même ligne les as-
cendans et les alliés. 

Un citoyen peut, pour établir son domicile de trois ans, 
ajouter au temps penlatu lequel il justifie d'avoir travaillé 
chez des maîtres et patrons, celui que ses ascendans, domi-
ciliés dans la mime commune, déclarent qu'il a passé chez 
eux. (Art. 2, n° 1; 3, n05 2 et 3 ; et art. 4 de la loi du 31 
mai 1830.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Miller, et confor-
mément aux conclusions de M. le conseiller Pascalis, faisant 
fonctions d'avocat-géné-al, d'un jugement rendu, le 3 août 
1850, 
vres) . 

qui leur a été abandonné par un concordat, a le droit d"a 

gir en justice en son nom et en ladite qua'ilc c (Bjre les de 

biteurs de la faillite. 

La souscription d'action faite par correspondance adressée 
au gérant est valable, lonque celui-ci l 'a inscrite ittr les 
livres de la société; à plus forte raison, lorsque le souscrip-
teur a payé un à-compte sur le prix de sa souscription. 

M. Dutacq a fondé, en 1845, la Société générale de 

Presse. Son but était d t réunir dans une seule alinmis-

tration la publication d'un grand nombre de j - lurnaux , de 

diminuer ainsi les frais généraux, les frais dt réduction 
et de coiri josition, et d'avoir par II suite la mouopo'.e des 

annonces industrielles. 
Celte société a eu le sort de beaucoup d'autres; un an 

s'était à peine écoulé depuis sa formuion. qu'élu; é '.ait 

déclarée eD faillite, et par un oncordat ifei 15 pu s 1848, 

le gérant a abandonné aux créanciers t^ut Tactil social 

jasqa'à concurrence de leurs créa c ts. M. G wsart a été 

nommé liquidateur et a été cha-gé d,î réaliser l'actif qui 

doit faire face au paosif. 
Cet actif 89 compose pour la plus grande partis fltf 

montant des souscriptions d'actions qui n'ont pis été li-

bérées, et M. Gossart a assigné devant le Tribunal d) 

commerce trois cent cin i de ces souscripteurs d .-nt la 

plupart n'ont encore fait aucun verssmwl s ir l mrs ac-

tions. 
Quatre -vingt-cinq de ces actionnaires s'étaient bornés, 

lors delà formition de la société, à - écrire à M. D itacq 

pour lo prier de leur réserver des actions, ce qu'ils con-

sidéraient alors comme une grande faveur, m. Dtit-.tcT, 

qui a pris ces demandes au sérieux, a porté tous los de-

mandeurs d'actions sur les livres do la société comité ac-

tionnaires. D'autres sont entrés plus avant dans h société 

et ont demandé la délivrance de leura titres provisoires 

sans cependant avoir fait de verseaient ; plusieurs eût 

versé le premier dixième et oct retiré les certificats provi-

soires ; quelques-uns enfin ont fait partie du conseil Je 

surveillance de la société. 

Ils venaient tous aujourd 'hui décliner la qualité d'ac-

tionnaires, pour ne pas verser entre les mains du i juida-

teur les sommes nécessaires au paiement des dettes de la 

société. 
Après avoir entendu M° Pet'ttjean, agréé de M. Gossart, 

liquidateur, et tous les membres du barreau consulaire 

qui représentaient les trois cent cinq défendeurs, le Tribu-

nal a prononcé un jugement, dont nous extrayons l 'S 

passages suivans : 

« Sur le défaut de qualité du liquidateur : 
» Allen lu que par le concordat GOSÎ art a été nommé liqui-

dateur pour réaliser l'actif cédé, avec les' pouvoirs les plus 

étendus ; 
» Que le concordat a été homologué; que par ce contrat 

judiciaire, les créanciers sont aujourd'hui ctssionnaires des 
droiisde la société et des gérans ; que le liquidateur a été 
nommé pour exerctr ces droits et actions; qu'ainsi il a qua-

lité;' 
» Attendu qu'il s'agit de décider si les défendeurs sont ac-

tionnaires, et, dans l'affirmative, si le Tribunal arbitra! doit 
connaître de leurs contestations avec Se demandsur ; 

» EH ce qui touebe la qualité d'actifamaires : 
» Attendu que par les articles 17, 18,19, 20 des sUluts so-

ciau\ contenus aux actes reçus par L !jbarbe et Gossart, no-
taires, les 20 août, et 8 septembre 1845, il a été dit : 

» Art. 17, que les souscriptions auraient lieu on serti. ni 
adressées au siège social et inscrites sur un registre ; 

» Art. 18, qu'elles devraient, être acceptées par le gérant et 
par Dutacq, au moyeu d'un simple visa; • 

» Que l'article 19 fixe b-s épo pies des versemens à faire et 
le 1 eu où ils doiventètre faits ; 

» Que l 'art, 20 stipule qu'eu échange d's souscriptions 
d'actions, il serait délivré, après paiement da premier 
quart, comme titres provisoires, des certili-ats d'actions no-
minatifs, lesquels seraient convertis, lors du versement du 
dernier quart, en ac ions définitiv< s ; 

» Attendu que ces diverses stipulations dûment publiées 
renferment les droits et obligations fSTiï de la société- que des 
.souscripteurs ; qu'eu distinguant t elles oui se rapportent à 
la formation du contrat d Î celles qui ont pour bj.t son exé 
cution, il faut rechercher si elles ont été remplies de part at 
d'autre ; 

» Le Tribunal, appliquant ces principes aux différentes 
catégories d'actionnaire^ divisés en quatre c!ass.?s: 

i La première, composé de 8a individus qui ont adressé au 
garant des lettres de demandes d'actions, qui n'ont pr.s reçu 
de r po ;i :6, mais qui ont é é portés pir le sieur Dutacq sur 
la liste des actionnaires ; 

« La seconde, composée de 98 individus qui ont souscrit i 
un nombre déterminé d'actions ; 

» La troisième, composée de soixante-seize uctiùnnaiivs, 
qui, après leur souscription, ont fait préparer dânsles bureaux 
de la société les eert.fioats provisoires qui devaient être re-
mis après ia versent :in du prenrer quart, et qui n'ont pus 
effectué, le versement ; 

; Et lu q a' riens -, comprenant trente sent actionnaires, qui 
ont f«it le premier versement et ont retiré les certificats pro-
visoires, et o ;ux de; ac ionnaires qui ont accepté les fonc-
tions de msmbres du conseil de surveillance de la société ; 

» A déclaré les individus compris dans ces différentes caté-
gories actionnaires da la So délé générale do Presse, et a 
renvoyé toutes le : parties devant arbitres-juges pour staïuer 
sur les deman les formées | ar le liquidateur. 

» Le Tribunal a déclaré ie demandeur non reeevab exlar.s sa 
deman le contre la dame Liard, le sieur Charles Noël, le sieur 

Emile d-: Nonsi et Guilkimt, dont 1 s souscriptions n'étaient 
pas régulières. » 

par le juge de paix du canton de Prahecq (Deux-Sè-

TKIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Letellier Delaf'osse. 

Audience du 16 août. 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE PAR ACTIONS. — SOUSCRIPTION 

D'ACTIOXS PAR CORRESPONDANCE. — VEHSE.ME.\T DE PAR-

TIE DE LA SOUSCltlPTIOX. FAILLITE. — CONCORDAT 

PAR ABANDON D'A CTIF. — LIQUIDATEUR. — M. GOS-

SART, LIQUIDATEUR DE LA SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DE PRESSE, 

CONTRE TROIS CBNTS SOUSCRIP1 EURS U'AGTIONS DE CETTE 

SOCIÉTÉ. 

Le liquidateur nommé par les créanciers, pour réaliser l'actif 

JUSTICE CliïMlXBLLl-; 

COUtl D'ASSISES DE SEINE-ET-OISE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Zangiacomi, conseiller à la 

Cour d'appel d j, Paris. 

Audience du 19 août. 

MAGNÉTISME. — ATTENTAT SUR UNE JEUN3 m.\M AGÉli Dg 

MOISS DE QUINZ \ ANS. 

Si le magnétisme a sesavantages, il a aussi ses dangers. 

11 peut servir, comme le çbWof .ru e, cb< z des ôtrea dé-

praves, à la perpétra'iou des crimes les (dus odi.ux. 

L'accusé qu-: le jury tfe V. tsiiltea va juge, est m ma-

gnotiseur amateur, qui a fait de l 'art >ta*l H a surpris 

quelques secrets un usige coui able, dont la justice Vie t 
lui demander compte. 
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Cet homme se nomme Claude Ponsignon; l'inslruction 
lui donne quarante-six ans, mais il paraît en avoir davan-
tage. Il est de taille élevée, et ses cheveux commence.it 
à grisonner. Il prend la qualification de rentier; il habitait 
la commune de Rueil avec sa femme, qui recevait des 
jeunes tilles des environs, à qui elle montrait l'état de 
blanchisseuse de dentelles. 

C'est cette dernière circonstance qui a donné à l'accusé 
l'occasion de commettre l'acte odieux qui lui est repro-
ché. 

Les époux Plainchamp, culivateurs à Nanterre, en-
voyaient tous les jours leur fille, Madeleine Plainchamp, 
âgée de onze ans et demi, chez la dame Ponsignon, qui 
devait lui a; prendre son état. Il y avait trois semaines 
qu'elle fréquentait cette maison, sans avoir jamais eu l'oc-
casion de parler à l'accusé. 

Le 14 juin dernier, vers neuf heures du matin, en l'ab-
sence de la dame Ponsignon, l'accusé entra dans la 
chambre où travaillait la jeuue fille. Elle était seule; il 
ferma la porte et la fenêtre, s'approcha de Madeleine, 
lui pinça le cou, l'embrassa et la prit sur ses genoux. 
Cette pauvre enfant, qui ne voyait là qu'un jeu, et à qui 
son âge ne permettait pas de soupçonner autre chose 

/ dans ces privautés, ne songea pas à se défendre contre 
un danger que lui cachait son innocence. L'accusé alors 
commença à lui faire des passes sur les yeux avec les 
mains, et bientôt l'assoupissement magnétique agit, et 
Ponsignon en profita pour tenter de commettre un cri-
me. Madeleine cependant ne cessa, bien qu'endormie, 
d'avoir la perception de ce qui se passait. Elle voulut 
crier et ne le put pas. Deux feus elle s'arraiha aux 
étreintes de Ponsignon, et deux fois il la saisit et la ra-
mena à lui. Elle sentait une oppression pénible, et ses 
membres étaient rompus de lassitude. 

Cette scène violente durait depuis assez longtemps, 
lorsque, par un bonheur providentiel pour cette pauvre 
enfant, des maçons, qui revenaient de déjeuner, arrivè-
rent dans la maison pour y reprendre leur ouvrage. L'ac-
cusé dut renoncer à pousser plus loin son odieuse entre-
prise. 

A son retour, la femme Ponsignon parut à peine s'ap-
pereevoir du trouble de l'enfant qui tremblait et pleurait 

en silence. Madeleine, que l'instruction a fait connaître 
comme un modèle de candeur et d'innocence, alla toute en 
larmes, en quittant la maison des époux Ponsignon, con-

fier à son ancienne institutrice, la demoiselle Maigne, 
puis à la dame Lebossé, directrice de la salle d'asile de 
Nanterre, puis enfin à ses parens, les outrages qu'e lie 
avait eus à subir de la part de Ponsignon. Elle ne re-
tourna pas à Rueil. Ponsignon avait commencé par op-
poser au récit de Madeleine, qui n'a pas varié un seul ins-
tant, des dénégations absolues. 11 n'a pu persévérer dans 
,ce système : il a depuis successivement avoué une par-
tie des faits ; mais il a soutenu qu'il n'avait pas reucontré 
de résistance, et que par conséquent il n'avait pas usé de 
violence. 11 était évident que les aveux de Ponsignon n'é-
taient ni complets ni sincères. 

Tout le monde à l'audience regardait, avec intérêt la 
jeuue fille qui avait failli être victime des brutalités de 
Ponsignon. Elle porte le costume des habitans aisés des 
environs de Paris. Sa figure est d'une remarquable beau-
té, et la régularité de ses traits est rehaussée par un grand 
air d'innocence et de candeur. 

Sur la réquisition de M. Haussemann, qui occupe le 
siège du ministère public, la Cour ordonne le huis-clos 
des débats, au grand désappointement des nombreux ha-
bitans de Rueil et de Nanterre, que la singularité de cette 
affaire avait attirés à l'audience.' 

L'accusation a été soutenue par M. Haussemann, et 
combattue par M" Moussoir, avocat du barreau de Ver-
sailles. 

Après les débats, les portes de l'audience ont été rou 
vertes au public, et M. le président a fait son résumé. 

Le jury s'est ensuite retiré, et il a rapporté, après un 
quart- d'heure de délibération, un verdict affirmatif sur le 
fait principal et sur la circonstance aggravante relative à 
l'âge de la victime. 

Ce verdict était modifié par la déclaration de circons-
tances atténuantes. 

La Cour a condamné Ponsignon à cinq années d'empri-
sonnement. 

un marché aux légumes, bois et charbon ; à l'étage supé-
rieur, un café, une galerie de tableaux, et la salle de 
spectacle du physicien Philippe. En 1846, au mois de 
mars , le Diorama, qui partout où il s'était installé 
avait été chassé par l'incendie, vint s'établir à la place du 
spectacle de Philippe, avec tout son cortégede toiles pein-
tes vernies, ses rapins toujours fumans, et toutes ses 
combinaisons alimeniées principalement à l'aide de la 
lumière et du feu. A ce mêoae moment arrivait aussi dans 
les lieux le Spectacle-Concert, en remplacement du mar-
ché aux légumes, et à la toiture en zinc, qui recouvrait 
tout l'édifice, a été substitué un vitrage en verre, qui, 
suivaut l'opinion d'un expert, a puissamment aidé, par sa 
forme lenticulaire en partie, à l'action des rayons d'un 
soleil de la canicule. 

Or, tous ces changemens, postérieurs à l'assurance, 
n'avaient pas été déclarés par le gérant de la société du 
Bazar, et, d'après les statuts, ce défaut de déclaration de 
modifications qui constituaient une aggravation de ris-
ques, entraînait la déchéance de la société du Bazar à 
tout droit d'indemnité. 

Le Tribunal de première instance a rejeté ces moyens, 
1° quant à la Paternelle, parce qu'elle avait connu, com-
me tout Paris, l'établissement au bazar du Diorama, an-
noncé par tous les moyens de publicité, et que le risque 

Les demandes d'abonnement ou de renouvelle-

ment d'abonnement doivent être accompagnées 

d'un maudut à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peut encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries nationales et générales. 

CHRONIQUE 

PARIS , 19 AOUT. 

Dans son assemblée généaale du 17 août, la Cour 
d'appel, présidée par M. Poultier, a procédé au choix 
d'un membre appelé à faire partie du comité supérieur 
de l'enseignement, et désigné à ce titre M. Àylies, doyen 
de ses président. 

— La première chambre de la Cour d'appel, présidée 
par M. Rolland de Villargues, conseiller-doyen, a enté-
riné ,.Bur la réquisitoire de M. Saillard, substitut du pro-
cureur-général, les lettres de commutation delà peine de 
mort prononcée, contre Pierre-Lubia Mosson, par la 
Cour d 'assises de Seine-et Oise, pour crime d'incendie, 
en celle des travaux forcés à perpétuité. 

— La Cour a ensuite confirmé deux jugemens du Tri-
bunal de première instance de Paris, du 27 juillet der-
nier, qui déclarent qu'il y a lieu à l'adoption 1° de Jean-
ne-Elie Gabrieile Brousse, femme de M. Achille-Victor 
Reaugrand, par Jeanne-Marie-Victoire Brousse; 2° de 

Victoire-Geneviève-Thérèse Courieux, femme de Louis-
Auguste Feste, dit Micol, par Jeanne-Clottlde Lanty, 
veuve de Claude Courieux. 

— Le 14 juillet 1849, à huit heures du matin, le bazar 
Bonne-Nouvelle fut îucendié ; il était assuré pour 500,000 
francs à quatre compagien, l'Urbaine, la Providence, la 
Lyonnaise et la Paternelle; l'expertise fixa à 6,45,000 
francs la valeur de l'immeuble au jour du sinistre , à 
597,000 francs cette même valeur après le sinistre, et à 
51,000 francs, y compris tous frais de sauvetage et au-
tres, la différence à la charge des compagnies d'assuran-
ces. Le propriétaire, assureur pour son propre compte, 
se trouvait supporter ainsi plus do cinquième du sinistre. 
Qiantaux paiemens, la Providence s'exécuta; l'Urbaine 
résista, par le motif que la prima ne lui avait pas été 
payée exactement; la Lyonnaise et la Paternelle raison-

nèrent ainsi : 
Lorsque le B tzar s'est fait assurer, eu 1844, à la Pa-

ternelle, pour commencer en 1848, à la Lyonnaise, tn 
1844, pour c mmencer en 1845, à raison de 70 cent, pour 
imite, l'état des lieux était celui-ci : Au rez-de-chaussée, 

était même pins considérable, lorsque Philippe y tenait 
se;! séances; 2* quant à la Lyonnaise, parce qu'elle avait 
assuré le Diorama lui-même, et, que de plut, elle s'était 
fait payer une prime plus forte par la compagnie du Ba-
z .r, depuis cette installation du Diorama. La Paternelle 
a donc été condamnée à payer 7,990 francs, et la Lyon-
naise, 11,994 francs. L'Urbaine, condamnée aussi à 
9,998 francs, s'est tenue pour battue, et n'a point inter-
jeté appel ; il en a été autrement des deux autres compa-
gnies. 

M* Delai'igle, avocat de la Paternelle, a posé en prin-
cipe que le contrat d'assurance devait être écrit, que ce 
contrat était de droit étroit, qu'il devait être renfermé 
dans les clauses exprimées, et qu'à défaut de déclaration 
de risques nouveaux, résultant de modifications appor-
tées par l'assuré, celui-ci était déchu de tout droit à l'in-
demnité. U a rappelé à cet égard un arrêt rendu par la 
première chauibre de la Cour, affaire Oppermann. 

Eh fait, il a comparé les risques existans lors des con-
trats d'assurances avec ceux résultant de l'introduction 
du Diorama et de ses ateliers de peinture ; il à rappelé 
que les tarifs portent à 6f<\ pour millel'assuraneedesem-
blables ateliers, et que la société du Bazar n'avait pu se 
méprendre sur ces risques nouveaux , puisqu'aussitôt 
après l'installation du Diorama, et les changemens ap-
portés par elle dans les lieux, elle n'avait pu traiter avec 
t' Urbaine, la Lyonnaise et la Providence que sur le pied 
de 1 fr. pour mille. 

Qu'importe que Philippe fût un plus dangereux voisin ! 
En fait, cela fait au moins question, et, de plus, il ne 

s'ensuit pas qu'on a voulu courir un autre risque, celui 
du Diorama, qui n'était pas déclaré. 

Quant à la prétendue notoriété, la jurisprudence rejette 
cette excuse de l'assuré (arrêt de Rennes), et déclare qu'il 
est tenu de la déclaration préalable, à peine de perdre 
l'indemnité. Peut-on subordonner les droits de l'assureur 
à une notoriété qui est plus ou moins établie et n'est au-
tre chose que le plus arbitraire des moyens d'échapper 
aux clauses du contrat? Il y a des assurances par mil-
liers; les directeurs des compagnies pourront-ils vérifier 
les modifications survenues dans ces milliers d 'immeubles 
assurés? 

M* Oudin, avocat da la compagnie la Lyonnaise, a sou-
tenu les mêmes principes et établi que le Diorama, con-
trairement à ce qu'avaient pensé les premiers juges, em-
ployait le feu dans ses combinaisons, et que, d 'après l'ex-
pettise, c'était bien du Diorama que venait l'incendie. 

M* Chopin, pour la S ci été du Bazar, a soutenu le ju -
gement; il a rappelé le procès du sieur Merckel, fabricant 
de briquets j hosphoriques, lequel, encore qu'il n'eût pas 
déclaré qu'il fabriquait des allumettes chimiques, avait 
fait décider, contre la compagnie la Prudence, que cette 
compagnie devait lui payer l'indemnité de l'incendie de 
son usine, attendu que les agens de la compagnie n'a-
vaient pas ignoré le fait non déclaré. (Arrêt de la 2e ch. 
de la Cour de Paris, du 1" août 1844.) 

La Cour (1" chambre), sous la présidence de M. Rol-
land de Villargues, conseiller-doyen, et sur les conclu-
sions conformes de M. Saillard, substitut de M: te procu-
reur-général, adoptantles motifs des premiers juges, et 
considérant en outre que les changemens opérés dans les 
deux assurés ont été acceptés par la perception des pri-
mes d'assurance contenues dans les contrats, a confirmé 
le jugement sur les deux appels. 

— Uae nouvelle audience de la Cour d'appel, en as-
semblée génét aie, sera consacrée, le 22 août, à la suite 
des débats commencés aujourd'hui sur la poursuite disci-
plinaire intentée à deux instituteurs privés. 

— U est vraisemblablement sans exemple que jamais 
testateur ait plus testé que M. le marquis d'Abgre : qua-

rante-un ou quarante-deux testamens ou codicilt s, rien de 
moins ; et cela pour distribuer une immense fortune par 
portions, tantôt considérables, tantôt exiguës. Cbons, pour 
exemple, 390,000 fr. de rentes viagères. Il est résulté de 
ces \ rodigieuses libéralités que Mme de Pomereu, fille et 
Unique héritière à réserve de M. le marquis d'Aligre, a 
été ré luite à la portion indisponible, et qu'aujourd'hui, à 
raison de la dépréciation des propriétés, les légataires 
universels déclarent éprouver un embarras véritable pour 
la liquidation de cette masse de legs. 

Au nombre des légataires particuliers figure M"" veuve 
Ducomtnun ; par sept test unens successifs, dont le der-
nier est talé du 20 septembre 1846, M. d'Aligre lui don-
nait 10,000 fr. une fois payés et 2,000 fr. de rente via-
gère'; p»r uu huitième testament du 29 septembre 1846 
(huit joi-rs seulement après le précédent), il lui a donné 
10,000 fr. une fois payés et 12,000 fr. de rente viagère. 
Mais a-t-il bien eu effet donné ces 12,000 fr.? 

Les reprét-entaus de la succession ont prétendu qu'il 
était, impossible que telle fût sa pensée; que s'il avait, 
de son vivant, rendu quelques services à M™* Ducom-
mun, c'était par petites sommes ayant le caractère de 
secours momentanés ; que cette dame, d'ailleurs, était 
inconnue à la famille, qu'elle n'avait aucun titre à la gé-
nérosité du testateur; ils ont ajouté que la seule inspec-
tion de la minute du testament prouverait que M. d'A-
ligre, qui du reste écrivait fort mal, avait écrit la hti-

tièmefois comme les sept premières, 2,000 fr., et non 
p is 12,000 fr ; enfin ils ont fait observer que M™ Du-
commun avait touché) la première répartition de la rente 
léguée, non sur le pied de 12,000 fr., niais sur celui de 
2,000 fr., en quoi elle s'était trouvée d'accord avec les 
représentans do la succession. 

Sur cette contestation, le Tribunal de première ins -
tance, « quels que pussent être (ce sont les expressions 
de son jugement) les raisons murales de nature à faire 
croire que l'intention du marquis d'Aligre n'avait pas été 
de faire, au profit de M"" Ducummun, une libéralité aussi 
importante que celle de 12,000 fr. de rente viagère, ou-
tre 10,000 fr. une fois payes », avait sanctionné le legs 
de 12,000 fr., après s'être l'ait représenter la minule du 

testament qui contenait ce legs. 
Appel de la part dos représentans d'Aligre. M' Duvcr-

gier a reproduit leurs moyens présentés en première ins-
tance. 

M' Dtirieux, avocat de Mm " Ducommun, répondait, 
quant à la partie matérielle du débat, que l'expédition du 
testament contenait le mot douze, un véritable doute 
d'expéditionnaire, et que le notaire, qui connaissait l'é-
criture de M. d'Aligre, avait lui-même écrit ce même mot 
sur la même expédition. Il représentait de nouveau à 
l'examen de la Cour la minute du testament ; puis il rap-
pelait les motifs qui avaient déterminé le legs fait à M"10 

Ducommun. 
En 1789, M. d'Aligre fut un des premiers à émigrer 

devant les menaces de la Révolution; il connut, dans le 
département du Jura, la famille de Mme Ducommun, qui 
n'était pas née encore, et trouva dans cette famille un vé-
ritable dévoûment. Le père de Mmt Ducommun était un 
homme énergique; il gavait trouver le moyen de faire 
parvenir à M. d'Aligre des nouvelles, qu'il était dangereux 
alors de prendre et de transmettre aux émigrés.sur l'état 
de la France. Ce fut seulement en 1790, un an après ces 
relations, queM°" Ducommun vint au monde. On retrou-
ve, dans une correspondance suivie, l'expression du plus 
vif intérêt de la part de M. d'Aligre, pour la famille de 
Mme Ducommun, pour cette dame elle-même, pour son 
mari et pour son fils. Cette même correspondance atteste 
que M. d'Aligre n'était pas avare de bienfaits envers M m* 
Ducommun. De plus, M. d'Aligre qui n'avait pas oublié 
1793, était, depuis la Restauration, assiégé de terreurs 
sur les suites d 'une nouvelle révolution, et, pour le cas 
d'une semblable catastrophe, il projetait de faire choix 
d'une maison sans concierge, qu'il aurait confiée à la 
surveillance de M*" Ducommun, tant était grande sa con-
fiance en cette dame, pour laquelle il" avait une affection 
presque paternelle. 

Quand M. d'Aligre, ajoutait l'avocat, a donné 6,000 fr. 
de rentes à la femme de chambre de sa femme, comment 
n'aurait-il pas donné 12,000 francs de rentes à M""" Du-
commun, dont la famille lui avait rendu des services im-
portans? 

La Cour (1" chambre), présidée par M . Rolland de Vil-
largues, conseiller-doyen, a, sur les conclusions con-
formes de M. Saillard, substitut du procureur-général, 
confirmé le jugement attaqué. 

— Il y a coups de poing et coups de poing : les uns 
qui renversent un homme, les autres qui peuvent le 
tuer. C'est pour n'avoir pas su distinguer entre ces deux 
espèces de voies de fait, que l'accusé Charles-Sylvain 
Aussonne, ouvrier maç>n, est traduit devant le jury. 

L'homme qui a succombé sous le poids du poing de 
l'accusé était aussi un ouvrier maçon, nommé Aurioul. 

Le sujet de la querelle qui a eu ce funeste résultat 
était, comme cela arrive trop souvent, des plus futiles. 

Aussonnewrait .cassé une pello appartenant à Aurioul ; 
celui-ci en réclamait le prix, et Aussonne refusait de la 
payer. De là, dans la journée du 7 avril, des mots fort 
vifs, quelques tapes échangées, mais qui n'eurent aucune 
gravité, à raison de l'intervention de quelques témoins 
qui séparèrent les deux adversaires. 

Le lendemain, Aurioul et Aussonne se rencontrèrent; 
la discussion recommença, et Aurioul tomba sous un 
coup de poing furieux que lui porta Aussonne. 
I Devant le jury, l'accusé prétend que la mort de son ca-

marade est due à deux causes, qui lui sont étrangères: 
K Ede est le résultat, dit-il, de la chute d'Aurioul sur 
l'angle du trottoir, et du retard qu'on a apprté à lui don-
ner des soins convenables. >» 

Le jury a accepté ces explications, et déclaré l'accusé 
nou coupable. 11 avait pour défenseur M" Lachaud. 

— Une tentative d'assassinat a été commise pendant la 
nuit d 'hier sur le boulevard Saint-Denis. Un jeune hom-
me de dix-huit ans, le sieur Jeàndol, lithographe, pas-

sant de ce côté, peur retourner à son domicile, rue Al-
bouy, a été assailli par un inconnu qui s'est jeté sur lui, 
l'a trappé à la tête et à la gorge de plusieurs coups d'un 
instrument tranchant, et l'a renversé sans mouvement sur 
le sol, où il l'a laissé après lui avoir volé sa montre. Le 
matin, vers quatre heures, des passans ayant aperçu la 
victime étendue à la même plaça et couverte de saug, 
l'ont relevée et portée dans une maison voisine, pendant 
que l'un d'eux a été prévenir le commissaire de police, 
qui est venu en toute hâte avec le docteur Barrère; lequel 
a administré au blessé des secours qui ont ranimé un peu 
ses sens et ont permis de le transporter, sur «a demande, 
à son domicile. On a constaté qu'il portait quatre blessu-
res fort graves, deux à la tête et deux assez pénétrantes 
au cou; il a déclaré qu'il ne connaissait pas l'individu 
qui l'avait frappé et volé. La situation du sieur Jeandot 
est telle, que malgré les soins qui lui sont prodigués, on 
n'est pas encore certain de pouvoir le conserver à la vie 

chemin de fer qui, en pareille circonstance n'au 

qu'on sollicitude sa générosité, ne venait à i P»s 
cours. eur se, 

— Un autre accident de même nature est aussi s ■ 
Montrouge: un courtier de roulage, qui était allé

Ul
ri

1V
^ 

côté pour offrir des chargemens aux rouliers m 
avec l'un d'eux conduisant sa lourde voiture^ q'uanïe^'1 

un faux pas et tomba sous la roue, qui lui b'roya 1 . 

sur le pavé, avant que le voiturier eût pu arrêter s& 't
te 

vaux ; sa mort a été instantanée. s c«e. 

— Aujourd'hui, vers une heure après-midi U 
rue de l'Hôtel-de-Ville, 20, a été le théâtre d'un 
ble accident. 

, maison 
déplora. 

Il y a quelques jour», on avait opéré la vidante d 
fosse d'aisances. Toutes les précautions de sûreté a ■ '* 
été prises et rien de fâcheux n'était survenu; ruais

 c

Vaient 

en certains endroits la maçonnerie était en manvais»^"56 

les architectes délégués de la petite voirie estimèrent
3

'*'' 
des réparations étaient nécessaires, et c'est pour c ̂  
rnencer les travaux qu'aujourd'hui cinq ouvriers ma 001' 
étaient descendus dans cette fosse. Déjà la pioche ^°

n
-
S 

entamé assez profondément le mur, lorsque tout à
 8Va

'' 
se manifesta une excavation d'environ 40 centimètre

00
^ 

largeur, et de laquelle s'échappèrent des émanations
 8 

tilentieUes qui, en un instant, asphyxièrent les trar/T 
leurs. Cependant l'un d'eux, celui qui était le plus

 T 

proché de l'ouverture de la fosse, eut heureusemen 
force de crier au secours. " 

L'alarme fut bientôt donnée, et plusieurs coura
2 

voisins, apv^a *'^ I**A 

cendirent i 

après s'être fait attacher avec des cordes ri 
t dans le trou et parvinrent à ramener les ci*" 

malheureux ouvriers. Puis arriva le commissaire de 
lice, assisté de médecins. On plaça les asphyxiés sur à 
la paille étendue dans la cour, et là tous les secours A 
l'art leur furent activement donnés. Un seul a rew 

connaissance ; mais on n'a pu réussir à faire revenir ld & 

quatre autres, et ils ont été transportés à l'Hôtel-Di.* 
dans un état très grave. 

En examinant le mur crevassé comme nous venons A 

le dire, on a reconnu qu'une infiltration avait eu lieu DU* 

suite de laquelle s'était formée dans les terres une sort 
de réservoir de matières qui ont produit les gaz délétères** 
cause de ce malheureux événement. 

— Hier, le sieur Morizet, passant dans le bois de Vin-
eennes, y a découvert, pendu à un arbre, le cadavre d'un 
homme dont la mise et le teint basané annonçaient un ha-
bitant de la campagne. Le maire de la localité, accompa-
gné d'un médecin, est venu procéder à l'examen du ca-
davre, et comme son identité n'a pu être constatée il a 
été transporté à la Morgue. 

Voici son signalement : âgé de trente à trente-cinq ans 
taille de 1 mètre 70 cent., cheveux bruns, front chauve 
et, large, nez aquilin, barbe longue et noire, en forme de 
collier. Un petit signe existe à la joue gauche. On a trou-
vé dans la poche de son pantalon une reconnaissance du 

Mont-de-Piété de l'année 1848, portant un engagement 
"e plusieurs couverts en argent. 

— Nous avons à signaler un genre d'escroquerie qui 
pourrait faire de Ï ombreuses dupes, si l'on ne s'empres-
sait de faire connaître les manoeuvres à l'aide desquelles 
on l'exploite en ce moment. Les voici : 

Un individu de haute taille, bien mis, s'exprimant avec 
assez de facilité, se présente dans les maisons les plus 
respectables, en annonçant qu'il est chargé par l'état-ma 
jor de la garde nationale et le maire du 4° arrondisse 
meut de faire une collecte en faveur d'un infortuné lieu 
tenant de la garde nationale qui a eu le malheur de per-
dre son fils dans les fatales jo srnées de juin 1848 ; puis 
pour déterminer plus facilement les souscriptions, if 
exhibe une longue liste portant eu regard du nom do cha-

cun la somme versée, avec la signature vraie ou suppo-
sée du souscripteur. Gomme on trouve sur cette liste plu 

sieurs noms connus, et que d'ailleurs on pense qu'il s'a-
git d'un acte de bienfaisance, on s'empre3sa de déposer 
son offrande entre les mains du quêteur, qui, après avoir 
ajouté le nom et la somme sur laliste et avoir fait signer 
disparaît. C'est avant-hier que cette manœuvre a été 
découverte. 

Le colporteur de la liste s'est présenté cejour-dà chez 
les frères de l'école chrétienne de la rue Jean-Lantier, qui 
l'ont reconnu pour être vqnu chez eux, il y a environ six 
mois, solliciter leur offrande p>ur une autre collecte se 
disant envoyé cette fois par le frère directeur de la mai 

son de Saint Nicolas : cette circonstance ayant éveillé 
leurs soupçons, ils l'ont ôconduit et sont allés demande 
au maire du 4 e arrondissement s'il avait en effet autorisé 
quelqu'un à faire une collecte pour un lieutenant de la 

garde nationale. Ce magistrat a répondu que ni lui n 

l 'état-major n'avaient donné d'autoriiationseudVable, et i 
a signalé les faits au préfet de police, qui a donné sur-le-
champ des ordres pour faire rechercher le coupable. 

— Un cruel accident est arrivé avant-hier soir sur le 
eh» mm de fer de Saint-Germain. Un ouvrierdece chemin 
le sieur Leroux, âgé da quarante-sept ans, poseur, «près 

avoir terminé «ajournée, voulut traverser la voie pour 
gagner un sentier qui conduit de. l'angle extérieur du 

lossedes fortifications à Clicby, où il demeurait- eu ce 
m iment, un convoi, parti de Paris à six heures et'demie 
pour Saint Germain, arrivait à toute Vitesse, et il étai 

imposable au conducteur d'apercevoir le sieur Lerou*. 
qui lut heurté parla locomotive, renversé, traîné et broyé 
Ce n est q.i 'après le passage du train qu'on a reconnu 
1 accident et qu'on a pu relever le cadavre horriblement 
inutile do ce malheureux, qui laisserait sans ressource une 
femme et deux enlans en bas âge, si l'administration du 

ETRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 13 août.— M. Ewan Law, qui 
remplissait eu 1832 les fonctions de recorder de la cité 
de Londres, est mort ce matin presque subitement, après 
une courte maladie. U devait ouvrir dans quelques jours 
les assises de la Cour criminelle centrale, et recevoir le 
serment des jurés d'accusatton. M. Ewan Law était, en 
outre, l 'un des représentans nommés à la Chambre des 
Communes près de l'Université de Cambridge. Quoique 
la maladie de M. Ewan Law ait été de courte durée et ne 
présentât point à sa famille un caractère alarmant, sa 
succession à la place de recorder était déjà l'objet de 
sollicitations. On croit qu'elle sera donnée à M. Russell 
Gurney, noveu de feu le baron Gurney et juge à la Cour 
des shériffs. 

— 17 août. — Le testament et le codicile de sir Ro-
bert Peel ont été vérifiés et déclarés exécutoires à la 
Cour ecclésiastique des Doctors'-Commons, sur la pré-
sentation qui en a été faite par les trois exécuteurs testa-
mentaires, le colonel Peel, l'un des neveux du défunt, M. i 
Gouiburn, membre du Parlement, et sir John Hofahouse. 
Chacun d'eux a un legs de mille livres sterling (25,000 
francs). 

La veuve, lady Peel, recevra une somme de 3,000 li-
vres sterling (75,000 fr.), plus lajou sEauce durent sa 
vie de sa maison de Withehall avl c tous les meubles 
meublans, argenterie, voitures et chevaux, et tous ses 
bijoux et objets de parure. Si elle ne veut pas y résider, 
la maison sera louée à son profit. Le fils «né, sir Robart 
Peel, es', légataire universel. Des substitutions sont faites 
en faveur des autres fils et de leurs descendans, sous le 
nom et l'administration de trustées eu fidéi-eommissaires, 
selon i'usage anglais. 

Les manuscrits et correspondances de sir Robert Peel 
sont légués aux mêmes fidéi-commissaires, lord Mahon 
et M. Cardwell, avec pouvoir de détruire tout ce qu'ils 
ne croiraient pas susceptible d'être conservé. La corres-
pondance avec la Reine et le prince Albert ne sera pu-
bliée du vivant de ces hauts personnages qu'avec leur 
consentement formel. 

Le droit de vérification ou de mutation payé sur la dé-
claration des héritiers et légataires, affirmée sous ser-
ment, s'élève à 6 000 livres sterling (150,000 francs). 

— ETATS-UNIS (New-York), 2 août. — 11 s'est formé 
depuis longtemps-sur les bords de la rivière Balise, dsu» 
la baie de Honduras, et sur les côtes de Guatimala, une 
colonie anglaise pour l'exploitation du bois de campêcne 

et des autres bois de teinture. Dans i'origiue, les Ang lal8 

y avaient établi des forts, qu'ils ont été obligés de détruire 

lors du traité de Versailles, en 1783. Depuis cette épo-
que, ils sont restés sous la souveraineté de l'ancien goU " 
vernement espagnol, et ensuite des diverses république 
qui se sont succédé dans cette contrée. , 

Aujourd'hui, les coupeurs de boisde campêehe forme 
une espèce d'état indépendant qui a deux journaux « 
langue anglaise, l'Observer ou l'Observateur uelloudur» > 
et le Watchman ou Surveillant. Une Cour souveraine» 
siégeant à Buatan, juge les différends eutre les AngW » 
les affaires plus graves sont portées devant une Cour s " 
prême, dont un sieur Fitz-Gibbon s'èst constitué de 

propre autorité le grand juge. Le 3 juillet, son . 
le grand juge avait à prononcer sur le sort de Main p 
■JU , sa domestique, accusée de lui avoir volé une o» 
rable bague dont la valeur intrinsèque excède a pe 
50 centimes. .

 le 
M. Fttz Gibbon a déclaré qu'il abandonnait sa pla^ 

si l'accusée et sa mère consentaient à un compr

 jt 
d'après lequel Marie Betsou serait transportée I^"j

r 
sept an*, après avoir reçu préalablement le fouet, et ^

g 
eu les fers.aux pie 1s pendant vingt-quatre h

eure8
'j[ie 

mère de cette jeune fille et l'accusée elle-même, 4 
comprenaient probablement pas le sens du mot tran j ^ 

lation, et croyaient qu'il s'agissait d'une
 sim

P .Len'-
ston hors de la colonie, y ont donné leur consente' 
Mats quand il s'est agi d'etécuter la sentence,

 f
„ 

hommes ont envahi le prétoire, et déclaré qu'il* ne ̂  
friraient pas que cette pauvre tille lût condamnée ^ 

\ jugement régulier à la peine infamante de la uéPor 
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a dit M. Filz-Gibbon „ r>prturbateurs . 
« Ar^î?rWs de la police de l'audience; mats 
« ^.fiables uwifc,■
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 domicile, en faisant re-

un concert discordant de 

e sifflets. 

,it M. Fitz-Gibbon a son 
pendant tout lo trajet 

JpmU .de huées et d 

VARIETES 

RiVUB ÏABLIMENTAIBE. 

III. 

1 niveau moyen de l'art oratoire soit moins élevé 

^ de l'Assemblée législative qu'il ne l'était dans les 

"
J Se

'h 'es de la monarchie, et reste même au dessous do 
#.:bamO' ^ £

onsu
tuante ; que la Révolution de Février ait 

tf'
ul

 n e
fj

e
t d'amoindrir le prestige de l'éloquence par-

eU
 taire et de donner libre carrière aux vanités iniiKel-

!eBie
"

s e
t aux médiocrités lo piaces, c'est ce que l'on 

' ■
?e

"utnier sérieusement. Mais le fait ne laisse pas que 
>f j*

 assez
 étrange ; car, si la République n'a mis en lu 

^
e

-
ir

„ aucun homme nouveau, si elle n'a enfanté aucui 

®T t de premier ordre, aucun esprit vraiment supérieur, 

'a n'a sonné l'heure de la retraite pour personne. L'As -

blée législative a recueilli tous les hommes éminens, 

^avaient joué le rôle le plus considérable sous le Gou -

^Voient déchu ; cile les possède tous, un seul excepté, 
fW

j
 e
'
la

ji, à la vérité, le plus grand et le plus illustre, 

file résume tout à la fois la Chambre des Pairs et la 

i-Viambre des Députés ; les sommités politiques qui, avant 

1<U8 se trouvaient réparties entre le Luxembourg et le 

L ^.Bourbon, siègent maintenant côte à côte : ora-

hommes d'Etat, légistes, écrivains, économistes, 

gavaoset poètes, tout ce que notre pays renferme d'indi-

viiJia/ités puissantes par l'intelligence, le savoir, l'imagi-

«fto ou la parole, a sa place marquée sur les bancs de 

Ja représentation nationale. E
!
, loin de voir leurs bril-

lantes facultés baissées dans l'orageux milieu où ils 

jvâientété soudainement transportés, la plupart de ces 
personnages de la veille ont grandi, la tourmente révo-

lationnaire les a retrempés; leurs anciennes qualités ont 

conservé tout leur éclat, et ils en ont acquis de nouvelles 

dans la lutte. La révolution de février a été pour eux un 

véritaDle creuset. 

A l'appui de ce qui précède, nous pourrions tout d'a-

bord citer M. Ledru-Rollin, qui, sans être du nombre de 

cens qui se disputaient l'empire de la tribune à la Cham-

bre des députés, avait déjà cependant, avant février, une 

certaine importance politique. Ou se souvient du progrès 

remarquable qui s'opéra dans le talent de M. Ledru-Rol-

lia, à la suite des événemens de 1848. L'ancien membre 

du gouvernement provisoire déploya sous la Consti-

tuante une puissance oratoire qu'on ne lui connaissait 

pas ; il laissa bien loin eu arrière tous ceux qui s 'étaient 

rangés sous le même drapeau que lui ;' il s'éleva, dans 

l'ordre des orateurs extrêmes, jusqu'au point de rappeler 

presque Danton, son modèle et son maître. Lors de l'a-

véuemeot de l'Assemblée législative, M. Ledru-Rollin 

était le chef incontesté de la Montagne ; il le serait encore 

s'il n'eût, — pour parler le langage du parti des enragés, 

don t on publiait l'autre jour le contre-manifeste, — pré-

W l'action' révolutionnait e à l'efficacité parlementaire. 

M. Ledru-Rollin était, en effet, doué de la plupart des qua-

lités qui caractérisent les tribuns ; il avait la prestance, l'é-

nergie de diction, la virilité de geste, l'audace d'affirma-

tion, les mouvemens imprévus, les -explosions soudaines 

a un meneur populaire; il n'était pas jusqu'à la forte colo-

raiion de son visage qui ne fût en parfaite harmonie avec 

• t0Yjde 800 <Slo
1

ueDce
) et qui ne servit à compléter la 

venté du rôle qu'il avait accepté. Après avoir aimé ju.s-

>iua l'excès la déclamation et la boursoulïlure, après 

avoir mérité, dans les anciennes chambres, le surnom do 

don Qui. hotte de la démocratie, M. Ledru-Rollin ne pcu-

\ttit acquérir tout à coup cette simplicité de l'orme, qui 
n est d ailleurs qu'un heureux accident dans les îastes 

iratoires des parlis violons ; mais sa parole était deve-

nue plus sobre, et ce qu'elle avait perdu eu exubérance 
1
 en pompe, elle l'avait regagné en force et en netteté. 

*» improvisations, qui mau maient d'ampleur philoso-

faT6 ' fv f lent de la
 rapilité et du trait; c'était encore 

r MOIS de la flamme, mats ce n'était déjà plus le jet dé-
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can. Progrès éphémère, hélas ! Aujour-
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 manière. Pour s'en convaincre, il 
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 sur l'histoire de la décadence de 

A
 J kle

rre et sur les colonnes du Proscrit. 
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 extrémité _du monde polnique, au premier 

i: onime 
' ceux que la Révolution de Février a grandis 
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ent historien de la Révolution de 
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 enfantement de sa sœur cadette; et, 
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i
«re »ârï

er<3
,
U1

''
 0

 '
 8ait

 quel était, avant 1848, le carac-
R

iei»bre "i'
er<le V6[oc\'1&,]CQ d " M

- Tbiers. L'honorable 
c
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 principales qui, daos un pays 
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».devaient .nécessairement exercer une ir-
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UKUOn fur

 tous ceux qui s'occupaient de 
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' ces deux qualités, c'étaient l'esprit et 

édités d A 'T savait
>
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'
lil

»
a
 M. Tbiers, corriger les 

^détails e l
>arlernft

ntaira par 'a grâce £ptreînantc 

mtoto M. Tbiers aimait à se maintenir sur le terrain de 
n ;:
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'expéric-nce;il avaitplus de goût pour la 

■ me stratégie de l'argumentation que pour les grandes 

manœuvres de idée. Mais, tourne pas lui être aussi fa-

m itères quecelles de la discussion courante, les voies 

ue ta name éloquence ne lui étaient, cependant pas incon-
nues; il y marchait, à l'occasion, du pas le plus ferme et le 

plus sur. bt lévrier ne fût pss venu, qui a fait oublier 

tant de eboses, on se souviendrait encore du magnifique 

discours qu'il prononça dans la question des incompati-

bilités, et qui avait un si étonnant caractère d'élévation, 
de dignité, de mélancolie même. 

Eh bien! ces nobles facultés, qui rangeaient M. Thiers 

purmi les orateurs de premier ordre, la Révolution de 

1848 ne les a point amoindries ; loin de là, elle leur a 

donné plus de vivacité et plus d'ampleur. Froissé dans 

ses opinions politiques et dans ses intérêts de chef de 

parti, ayant, vu s'écrouler en un jour l'édifice qu'il avait 

si vaillamment aidéà construire, qu'il avait ensuite ébranlé 

sai s le vouloir, attaqué dans son passé, souvent même 

insulté dans sa personne, il a réagi avec une extrême vi-

gueur; il s'est jeté, sans hésiter, au milieu de toutes les 

mêlées ; il a pris une part active à toutes les mesures de 

salut qui ont pu être concertées entre le pouvoir exécutif 

et la majorité de l'Assemblée. Son esprit, qui se distin-

guait surtout par l'atticisme et parla grâce, est devenu 

âpre et mordant ; il a accablé &es adversaires sous le 

poids de ses railleries et de ses sarcasmes. En même temps 

s est développé en lui ce sentiment mélancolique, qui n'é-

tait autrefois qu'un fait de hasard dans ses manifestations 

oratoires, et, sous la pression de ce sentiment, sa voix 

a rencontré des accens de la nature la plus saisissante et 
la plus grandiose. 

Et ce n'est pas seulement à M. Thiers qu'il est arrivé 

de puiser des forces nouvelles dans les nécessités d'une 

lutte plus violente et plus sérieuse que ne l'étaient celles 

de la monarchie de j ni tlet. M. de Montalembett a eu la 

même fortune; 'son talent a mûri depuis la révolution de 

février ; le frottement de l'esprit révolutionnaire a pour 

ainsi dire aiguisé le tranchant de son ironie. M. de.Mon-

talembert a't st pas un homme de discussion, c'est un 

orateur de combat. On se rappelle le duel retentissant 

qui s'engagea entre M. Cousin et lui, il y a quelques an-

nées, à la chambre des pairs, sur le terrain de la loi 

d'enseignement ; les deux adversaires se valaient; tous 

deux avaient une grande puissance d'attaque, une habi-

leté rare à toucher le poiût faible, et une merveilleuse 

prom titude de répartie. Ce fut un spectacle curieux et 

qui s'offrit cOmme une nouveauté des plus attrayantes aux 

yeux des membres de la Chambre des pairs, habitués à 

des formes plus graves et aux débats les plus monotones. 

Mais.il ne s'agissait alors que d'une question d'enseigne-

ment, et les deux rivaux gardaient l'un vis-à-vis de l'autre 

de ces ménageniens que l'on se doit entre gens qui 

sont, après tout, du même monde. U s'agit aujourd'hui 

de tout autre chose, il s'agit de combattre ceux qui 

rêvent le bouleversement de l'ordre social, et M. de 

Motitalembert n'y met plus de précautions oratoires ; 

il donne libre carrière à sa -verve agressive, il atta-

que ses ennemis corps à corps, leur enfonce le poi-

gnard dans le flanc et retourne le fer dans la plaie 

jusqu'à ce que mort s'en suive. On a dit de l'ancien pair 

que c'était un jésuite : jésuite assurément, si l'on veut 

dire par là qu'il est le partisan dévoué de la fameuse con-

grégation de ce nom; mais, si sous ce mot de jésuite se 

ca:he une accusation d'hypocrisie, p'est l'injure la plus 

imméritée et la plus incompréhensible, car M. de Mon-

talembert ne déguise aucun de ses sentimens ; il ne ca-

che ni son dédain ni sa haine pour ceux à qui il a déclaré 

la guerre. Et quelle guerre! Les coups portent si droit 

et pénètrent si avaut, que la Montagne tout entière se 

soulève en poussant des clameurs furieuses, et que les 

assistans sont forcés de lui crier, comme au temps où 

Louvet dénonçait les menées de Robespierre et de ses 

adhérons : « Silence, les blessés ! » Puis M. de Monta-

lembert abandonne le champ de bataille, et, s'élevant 

dans l'ordre des considérations politiques, il trace le ta-

bleau le plus éloquent et le plus douloureux du mouve-

ment de recul qu'ont fait subir en Europe à la liberté 

modérée les convulsions de l'esprit démagogique et les 

menaces de l'anarchie 

De tous les chefs da la majorité, MM. Thiers et de 

Montilemhert sont, sans contredit, ceux qui ont le 

4>lus courageusement pavé de leur personne, dans la cam-

pagne entreprise contre les eitcès du principe révolution-

naire. M. Berryer s'est tenu, un peu plus à l'écart. Pour-

quoi ? L'honorable membre jouissait, sous- le gouverne-

ment déchu, de la plue, haute et de la plus légitime re-

nommée d'éloquence ; c'était l'homme qui représentait le 

mieux l'orateur antique haranguant lo peuple dans l'A-

gora ou dans le Forum ; il avait tout l'extérieur d'un tri-

bun patricien: attitude noble et aisée, organe harmonieux 

et sooore, geste puissant, mouvemens passionuéa, élans 

impétueux, cris de Lâaie. Quand il montait à la tribune, 

et qu'il se livrait sans réserve au démon de l'improvisa-

tion, un frémissement électrique courait de banc en banc, 

et l'auditoire fasciné se suspendait tout entier à ses lè-

vres. Ce prestige exceptionnel, ces avantages physiques, 

ces trésors de passion, tout ce riche ensemble de dons de 

nature et de facultés acquises semblait prédestiner M. 

Berryer aux orageuses luttes de la crise que nous Inver-

sons. Mais, soitiudolence d'artiste blâié sur les triomphes 

oratoires, soit conviction que le pays avait encore plus 

besoin d'hommes spéciaux que de grands orateurs, M. 

Berryer a laissé à d'autres le soin de soutenir les chocs 

d'opinion, pour se vouer à la tâche la plus pénible et la 

plus ingrate; il s'est presque exclusivement adonné à l'é-

tude des finances et s'est par deux fois condamné au rôle 

de rapporteur du budget. 

Hâtons-nous, du reste, de le constater, M. Berryer n'a 

Favre sur le budget des cultes. 

Après M. Berryer, il conviendrait de citer, parmi les 

hommes considérables des anciennes Chambres qui ont 

trouvé plac i au sein de l'Assemblée législative, MM. Molé 

et de Broglie. Ce n'est pas que ces deux honorables 

membres aient jeté un vif éclat sur la tribune républi-

caine : M. Molé n'y a guère paru que pour la forme, et M. 

de Broglie s'est complètement abstenu; mais tous deux 

vivent noblement sur leur vieille réputation d'hommes 

d'état, tous deux ont longtemps exercé et exercent en 

core une haute influence dans le monde des affaires; tous 

deux ont par devers eux des antécédens politiques, dont 

les révolutions peuvent un instant méconnaître la valeur, 

mais qui, dès que l'on rentre dans un ordre do choses 

régu'i'.r, redeviennent un titre sérieux à la déférence des 

esprits sensés et des opinions éclairées. Orateur élégant, 

spirituel, plein de finesse, de goût etd'à propos, M. Molé 

eut un jour la gloire de résister seul à la plus formidable 

ligue que jamais ministre constitutionnel ait eu à subir de 

la part des parlis parlementaires; il soutint, sans fléchir, 

pendant près d'un mois, les attaques désespérées que di-

rigeaient contre lui trois hommes tels que MM. Guizot, 

Thiers et Odilon Barrot, suivis d'un grand nombre d'ora-

teurs secondaires; et, bien qu'il eût été ensuite désavoué 

par le pays légal, tout l'honneur de zette grande bats il le 

lui est resté, car c'ist de la coalition que date la déca-

dence de la monarchie de juillet. Quant à M. de- Broglie, 

tous ceux qui ont vu de près la Cbambre des pairs ga-

vent quelle était, sur cette assemblée d'hommes d expé-

rience et de savoir, l'autorité de sa parole et de son nom. 

L'éloquence de M. de Broglie était sobre, dénuée d'orne-

mens, sans grandes visées, sans aucune prétention à l'ef-

fet; mai3 il y régnait une aisance de bourgeois grand 

seigneur qui en faisait le prix; c'était d'ailleurs un modèle 

de précision, de clarté, de transparence; c'était, en un 

mot, la pius haute et la plus complète expression de l'é-

loquence d'affaires. 

L'Assemblée législative a, du reste, encore une assez 

longue carrière à fournir ; plus d'une lutte solennelle l'at-

tôod d'ici à l'expiratien de son mandat, et peut-être ver-

rons-nous y figurer plus activement MM. Molé et de Bro-

glie. Nous y retrouverons aussi un orateur qui avait déjà 

pris rang parmi les mieux doués, lorsque la maladie le 

força de s'éloigner pour un temps de son siège : c'est M. 

de Falloux, esprit fin et délié, nature délicate et nerveu-

, se, intelligence élevée, également prompte à entraîner 

sou auditoire vers les hauts sommets de la philosophie et 

de l'histoire, et à redescendre dans l'arène où se heurtent 

les partis, pour y accabler ses contradicteurs de sa froide 
~i. _ x~ i* .~ : : , .^,-oï\.;„. ,.f .... A «^. n „ 

Les noms de MM. B iroche et 0 lilon B trrot ferment la 

liste de3 orateurs qui portent les vives couleurs de la ma-

jorité Pur les bancs de la législative. Dans un dernier ar-

ticle, nous irons à M. Dufaure et au tiers-parti, puis aux 

orateurs de la gauche et de l'extrême gauche. 

***** 

Bourse de Paris «lu 19 Aoftt 

Atï COMPTANT. 

3 0[0 i. 22 juin 58 St) 
5 OjOj. 22 mars.... 97 33 
i 1|2 0i()j.22mars. 
i OiO j. 22 mars. . . 
Act. de la Banque. . 23 45 — 

VALEURS DIVERSES. 

Rente de la Ville.. . 
Obi. de la Ville 

dito 1849 1173 — 
Empr.dudépartem. 1062 50 
Caisse hypothécaire, 155 — 
Zinc Vieille-Montag. 2860 — 
Quatre Canaux 1125 — 
Canal de Bourgog. . 
H. delà G. Combe. . — — 
Tissus delinMaberl. 
Forges de l'Aveyron. 
Monc.-sur-Sambre . — — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0|0 belge 1840... 
— — 1842 . . . 

— 4 1 12 
— Banque (1835). . 
Emp. Piémont, 1850 
Obi. 1850 fjanv.)... 

D» 1819 (oct.).... 
Napl.(Bec. Kotsch.). 
Emprunt romain . . 
Espag. , dette active. 

— dette pass. 
3 0|0 18 41 
— dette intérieure . . 
Lots d'Autriche 
Métalliques 5 0(0 . . 
2 1|2 hollandais . . . 
PortiiRal 5 0[0 

100 i\i 
100 1(4 

84 80 

79 lp3 

A TERME. 

Trois 0|0. 
Cinq 0(0 . 
Cinq 0[0 belge '. 
Naples 
Emprunt du Piémont (1849). 

Préc. Plus Plus thr i. 
clôt. haut. bas. c inr* 

5rt 45 58 65 58 50 58 60 
97 10 97 50 97 30 97 30 

85 20 85 15 85 — 85 — 

CHEMINS DE FER COTES AXS ÏAÎ&QUET. 

AU COMPTANT. 

St-Germain . . . 
Versailles, r.d. 

— r. g. 
Paris a Orléans. 
Paris à Rouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign. 
Strasbg.àBàle, 

nier. , AUh | *U cuMPTAUT. ) 

— — | — —(Orléans à Vierz. 
1S5 — 160 — Boul. aAmiens. 
147 50 147 50

:
Oriéa;isàBord. 

780 —'777 50,Chemin du N. 
590 -— ! 590 -
245 — 250 -
176 25,180 — 

ParisàStrasbg. 
Tours à Nantes. 
Mont. àTroyes. 

117 50 117 50 Dieppe à Foc 

Hier: l AU).] 

302^0!^"^ 
 182 50 

393 7b{31!5 — 
470 —Ht! 25 
348 731351 25 
238 75jï50 — 

95 - 93 — 
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 comme un rayon de soleil 

3W! adictinn 8'% ailm teu™, y dissipait les ombres de la 
• lon, y taisait pénétrer ia conviction et la lu-

rien perdu à se montrer sous cet aspect nouveau ; il u'est 

pas dû si vile ibatière qui ne puisse se changer en or,« 

sous la main d'un tel alchimiste. Jamais combinaisons 

financières ne furent expliquées par un plus nubile ealr 

culate ir; jamais budgets des dépendes ne furent dépen-

dus avec plus de lucidité, de précision, d'intelligence, de 

savoir. Tour à tour économiste, agriculteur, ho ntno du 

guerre, marin, artiste, éleveur de chevaux mê ne, il a 

suffi à tout, il a tenu tête aux plus émiuetiies spécialités. 

On ne s avait ce qu'il fallait le plus a mirer de cette mé-

moire imperturbable, de cette prodigieuse variété de con-

n iissancfS, de celte remarquable propriété do langage, 

de tous ces mérites divers enfin que venaient encore re-

lever de temps à autre do s-jbmdides éclairs d'éloquencè, 

ainsi qu'il advint le jour où il fut provoqué par M. Jules 

et pénétrante ironie. D'autres s'offriront encore à nous, 

qui occupent une place fort honorable dans cette hiérar-

chie d'hommes de tribune, tels que M. de Vatimesnil, ju-

risconsulte éminent, dialecticien consommé, en qui la 

logique la plus serrée s'unit à la fougue la plus impatiente 

et à la passion la moins contenue; M. Léon Faucher, 

économiste distingué, athlète vigoureux, parole grave et 

écoutée, quoique empreinte d'un peu de raideur et de sé-

cheresse ; M. Napoléon Daru, qui fit, il y a quelques 

mois, un discours si remarquable sur les affaires de la 

Plata 

Si aucun de ces orateurs ne date de la révolution de 

février, tous, à l'instar de MM. Thiers et de Montalem-

bert, ont vu leur talent s'y retremper et acquérir des for 

ces nouvelles ; mais la transformation la plus radicale est 

celle qui s'est opérée dans les facultés et les tendances 

oratoires des deux hommes en qui se sont tour à iour 

personnifiés, depuis l'élection du 10 décembre, le pou 

voir militant et le système de répression : MM. Odilon 

Barrot et Baroche. On sait quel était, avant 1848, le point 

d'appui de l'éloquence de M. Odilon Barrot ; le chef de 

la gauche dynastique avait passé toute sa vie politique à 
caresser, sous le nom de liberté, une idée anti -gouverne 

mentale, pour ne pas dire révolutionnaire; il maniait ad-

mirablement la langue de son parti, cette langue véhé-

mente et sonore qui est à l'usage de toutes les opposi-

tions systématiques ; nul n'exposait avec plus d'élévation 

et de solennité les grands principes dont se prévalent 

tous ceux qui croient représenter plus spécialement le 

progrès ; nul n'avait une foi plus vive, plus sincère, plus 

absolue dans les lumières et la raison des masses pour 

orriger tous les excès et réprimer toutes les licences 

son autorité parlementaire reposait tout entière sur le 

sentiment de la conviction, de ia persévérance et do l'éclat 

avec lesquels il avait condamné, pendant dix-huit ans, ce 

que l'on appelait alors la marche rétrograde du gouver-

n ment de juillet. Il n'a fallu rien de .moins qu'une révo-

lution désordonnée comme celle dont nous avon s été les 

témoins, pour détruire les généreuses illusions de M. 

Oliloti Barrot; mais ce n'est pas un spectacle de peu 

d'intérêt que celui de la puissance et de l'énergie que 

l'ancien adversaire de M. Guizot a retrouvées au lende-

main de sa conversion. M. Odilon Barrot s'est soudaine-

ment refait un éloquence nouvelle; il a détendu le pou-

voir avec autant de courage et de fermeté qu'il avait mis 

de persistance à l'attaquer ; il a eu des accens chaleureux, 

eutraîoans, convaincus, pour justifier les mesures de sa-

lut auxquelles il était obligé de recourir; à l'encontre de 

ses antécédens, le président du conseil du 20 décembre 

a gardé toute l'austérité de forme, toute la pompe exté-

rieure 1 qui caractérisaient autrefois le chef de l'opposition, 

mais il a eu de plus, à de certains jours de sa carrière 

ministérielle, la précision, l'ampleur et la solidité. 

Quant à M. Baroche, on a pn juger, dans ces den iers 

temps, de la portée du changement qu'ont provoqué en 

lui ks exigences d'une position plus haute et le sentiment 

des graves devoirs de la responsabilité. Simple député, 

M. Baroche ne se confondait point avec la foule ; mais sa 

paroie n'était pas de celles qui laissent une impression 

durable. Représentant, puis procureur-général, il n'avait 

pa-ieu l'occasion de manifester ce qu'il y avait en lui d'ar-

deur secrète et de passion vot ée. Ministre, il a tout à 

coup paru un autre homme. M. 'Baroche est aujourd'hui 

un orateur dans tout» l'acception du mot; ii a la voix . 

forte, le geste aisé, l'élocutioii rapide; ses deux princi-

paux mérites sont la verve et la clarté. La majorité ap-

plaudit à la franchise et à la loyauté de se.- déclarations ; 

ia Montagne t e toute ia vigueur de te* attaques ; les spec-

tateurs impartie, x rend» n. justice à la lumineuse netteté 

de sesd-iveloppemens et à l'habileté avec laquelle il sad 

tourner les difficultés et dissiper les orages qui grondent 

• de temps à autre à l'horizon législatif.* On se rappelle sans 

doute tout le bonheur de cette improvisation émue, en-

trecoupée,-haletante, qui précéda -le quelques jours lapro-

,.rogauon, et -qui épargna à l'Assemblée une Laite péril-
leuse, au pays ûne redoutable crise. 

MARINE . — Dans l'intérêt des candidats qui' ne seront pas 
reçus cette année à l'Ecole Navale, et qui ont atteint l'âgede 
seize ans, un voyage su - les côtes du Brésil aura lieu h bord 
du navire-école le Boieldieu, capitaine Exmeli i, spéciale-
ment affecté à ce genre de navigation, et qui partira d ins le 
courant du mois d'octobre prochain. 

Cette expédition (comme celle qui a eu lieu l'année derniè-
re, et qui a donné aux familles les résultats les plus satisfai-
sant) est étrangère à toute spéculation commerciale. 

San but unique est de faire profiter les jeunes g.- us qui 
seront admisàen faire partie d-u bénéfice du décret dulOocto-
brel848, d'après lequel la limite d'âge est reportée à 18 ans 
pour ceux qui ont fait une campagne au-delà da l'Equateur. 

S'adresser, pour tous reuseignemens, à Paris, à M. Loriol, 
directeur de l'Ecole préparatoire à laMarine, 49, rue d'E ifer; 
au Havre, à M. P. Gardet ainé. 

— Vlllusiration publie. la table générale desl4 premiers vo-
lumes de sa collection, immense répertoire contenu dans 128 
pages en petit texte de son format. Cette table, devenue né 
cessaire pour l'usage d'une collection si curieuse à consulter 
a demandé près d'une année pour sa rédaction. 

ter, 

— Les éditeurs du Journal pour rire offrent en ce mo-
ment quelque chose de très séduisant. Moyennant 30 fr., ils 
donnent tous les dessins parus en 1848 et 1849 dans le jour-
nal. — Ces dessins sont réunis en deux beaux albums. — Ils 
donnent en outre tout ce qui a paru jusqu'à ce jour de 1 an-
née 1850, et ils enverront le reste jusqu'à fin décembre. (Voir 
notre numéro du 18 août.) 

—Au Gymnase-Dramatique, Faust et Marguerite, pièce fan-
tastique en quatre actes, jouée par Bressant, Geoffroy,.. Le-
sueur et Mme Rose Chéri. 

— Les six Sociétés des Lettres, dos Arts et. de l'Industrie 
vont donner, le 25 août prochain, une Grande Fête, dans le 
Parc d'Asnières, au bénéfice de leurs Cusses de Secours ; — 
on remarque dans le Programme qui nous a été adressé le 
concours de 1,800 Chanteurs, un Théâtre construit pour cette 
solennité, un Concert vocal et instrumental, un Cirque dans 
lequel paraîtront M. Pe.ul Cuzeiit, et M

TLC Pauline Cuzent sa 
sœur. — Dis Concerts d'Harmonie par les musiques de neuf 
régimens,.nne Pantomime par MIS. Dsbur. au et Paul Legrand. 
.— L'Ascension de 200. Bai lon», par MM. Grassot et Hyacinthe; 
des Scènes comiques par les principaux Artistes de Paris. — 
La Lumière et le Microscope électriques, et enfin un Mîmo-
drame pyrotechnique représentant le passage du Pont d'Ar-
cole au milieu du feu d'artifice. La charge battue par 200 
tambours, sonnée par 100 c airons, sera terminé : par un 
chant de victoire exécuté par tous les orphéonistes de toutes 
les musiques militaires. — La fête sera clos.) par un grand 
b .l. Deuault, l'habile chef, doublera sou orchestre, et des 
contredanses vo aies seront chan éas p nduitla soirée. 

La modicité des prix, 3 fr. ppur une personne; b fr. pour 
un cavalier et une dame; 9 fr. pour quatre places prises en-
semble, sous la dénomination de billet de famille, a?sure aux 
Associations une recette que mérite assurément le but plnlan-
tropiqua qu'elles poursuivent. 

SPECTACLES DU 20 AOUT. 

TUIUTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Le Barbier de Sév.ille. 
OPÉRA COMIQUE. — Gtralda. 

THÉÂTRE HISTORIQUE. — Les Frères Corse?, Chasse au Chasire, 
VAUDEVILLE. — L" Chevalier, -le Père nouriciîr. 

ViuiÉTÉs. -- Le Chevalier, Mari d'une Camargo, l'Alchimiste. 
GtM *ASB. — 1™ de Faust et Marguerite. 
THÉÂTRE MONTANSIISR. — 1" de la Petu de mon Oncle. 
GAITÉ. — Don César de Bazan. 
AMBIGU . - Le Bomiomuie Jacques. 
COMTE — La Naissance d'Arlequin tans un œuf. 

.FOLIES. — Cravate et Jabot, Robinson Crusoé. 
llÉLASSEMBNS-GOMIQUES. — L .ÎIllS XIV et Napoléon. 
HIPPODROME . •-- Les mardis, jeudis, sameJ. et dim. ; 1 et 2 fr. 
JARDIN MANILLE. — Fêtes les dim., .mardis, jeudis et samedis, 
CHÂTEAU DES FLEURS. — Dim., lundis, mercredis, veudi I s. 

' TABX.E SES :-a.vrîàas,3 
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TROIS MAISOHS i VERSAILLES. 
Elude de M' AUIIKY, avoué à Versatiles, rue de 

la Cathedra .-, 2. 

Vente sur I ici talion, eu l'audience des criées du 
Tribunal civil de première in un o, séuui à Ver-
sailles, ou l'a 'in - 'e Justice, i lace des Tribu-
naux, le jeudi 5 Boptembre 1850, heure de midi, 
en trois lois, 

1° D'une MAISON, bituéoà Versailles, rue de 

l'Orangerie, 44. 
Mise à prix: 20,000 fr. 

2° Une Mitre MAISON, située aussi à Versailles, 
rue d U Cathédrale, 1. 

Mise à prix: 11,500 fr. 
3» Et une autre MAISON contigue à. la précé-

dente, encore située à Versailles, susdite rue de 
l'Orangerie, 40, faisant l'encoignure da celte r .e 
avgc la rue de là Cathédrale. 

. Mise à prix : 12,000 fr. 
Le tout sis canton sud et cmndissaiient de 

Versailles, départ tneut du Seine-ei-Oise. 

S'a 'resser pour 1 s n s« tgnernens : 
A Versai;!, s : 1° A M' ADBRV, avoué poursui-

vant, rue de la Caibciiiule, t ; 

2° A M* Mesnicr, avoué colicitant, place Hoche, 
10; 

3° A M* Girardin, notaire, rue de l'Orangerie, 
(3501) * 80 

HAISOH MIE LàFàYETTE. 
Eude de tt" DUO U EU Y, avoué à Pans, rue de 

Mulhouse, 9; 
Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de. la Seine, le samedi' 21 août 1850, 
D'une MAISON sise à Pans, place Ufayeltc, 5 

ancien, actuellement rue Lntuyene, 2Î. . ' 

Produit net; " 10,1(50 fr. 
Miou à prix; 100,001) fr, 

S'ad esser pour les reuseignemens-: • • 
A Paris : 1» A K' DKOMEKY, avoué poursui-

vant, rue de Mulhouse, 9; 

2» A M= Courrai), avoué, rue Gailîon, 25; 
3« Et à M» Garni rd, avoué, rue Notre-Dam -des-

Vicloircs, 32. (3509) 

Liait, 
Paris, tua 

1A1IH RUE BU M 
Elude de 11" Ed. CIlEltON, avouù-

Louis-!e G and, 37. 
Vente sur publication^ judiciaires au ping of-

frai t et dinuer ençhér s ■■•ur„)u mercredi 28uoùt 
1880, eu l'audience des criée < du Tnb mal eiv'il 

de premiers tusuuce do la Swne, svamuu Païuis. 
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de-Justice, à Paris; local et issue de la première 

chambre, deux heures de relevée, 

D'une grande et belle MAISON, avec jardin et 

dépendances, sise à Paris, rue du Harlay, 0 et 9 

bis, quartier du Marais, près les boulevards, oc-

cupée autrefois par la pension de M"' Lemaire, 

ci-devant pension d'Aubrée. 

Mise à prix : 120,000 fr. 

S'adresser po ;r les renseignemens : 

1" AuditM'Ed.CHÉRON; 

2° A M* Varin, avoué à Paris, rue Montmartre, 
139; 

3° A M* Boudin-Devesvres, notïiro à Paris, rue 
Montmartre, 139. (3577) 

NU-PROPRIETE D'UN HOTEL. 
Etude de M' LAVAUX, avoué à Paris, rue Neuve-

Saint-Auguslin , 24. 

Vente sur baisse de mise à prix, en l'audience 

des criéts, le samedi 31 août 1850, 

De la NO-i UOHUÉtÉ d'un grand et bel hôtel, 

sis à Paris, rue Pavée-S. int André-if s-Arts, 18 ;. 

cour et jardin, d'une contenance de, 1,571 mètres. 

L'usufruit repose sur la tête de M m# de La Ro-
che-Aymon, figée de 86 ans. 

Mise à prix : 60,000 fr. * 

S'adresser à M* LAVAUX, avoué poursuivant ; à 

M* Enne, avoué colicitant; à M" Poumet, Watrin 

et S.-bert, notaires; et- à M. Picard, administra-

teur judiciaire de la - succession de M m* la mar 

quise de Buicay, rue d'At jou-St-Honoré, 43. 

(3578) 

MAISONS ET TERRAINS A PANTIN. 
Etude de M? DEVIN, avoué à Paris, rue Montmar-

tre, 63. 

Vente par suite de surenchère, au Palais-de 

Justice, à Paris, le jeudi 29 août 1850, 

En quatre lots dont les deux premiers seront 

réunis : 

1" lot. Une MAISON et terrain, situés à Pantin, 

rue de Montreur, avec sortie sur la route de 

Meaux; le terrain contenant la 3e masse de pierre 

à plâtre à exploiter, d'une contenance de 4 hecta-

res 75 are» 50 centiare*. 

2* lot. Un TERRAIN situé à Pantin, à l'est du 

précédent, contenant la 3* masse de pierre à plâ-

tre, exploité pour une faible partie et à exploiter 

pour la majeure partie, d'une contenance super-

ficielle de 4 hectares 9 ares 20 centiares. 

Mise à prix dit deux lots réunis :' 58,184 fr. 

3' lot. Un TERRAIN cultivable et propre à bâ-

tir, situé à Pantin, sur la route de Meaux, d'une 

contenance de 98 ares 40 centiares. 

Mise à prix :' 11,450 fr. 

4* lot. Un TERRAIN situé à Pantin, sur la route 

de Meaux, d'une contenance superficielle de 1 hec-
tare 22 are.?. 

Une MAL-.ON ayant son entrée sur la route de 

Meaux et sur le chemin qui se trouve entre ce lot 

et le troisième. 

Mise à prix: 17,100 fr. 

Total de3 mises à prix : 86,734 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M' DEVIN, avoué poursuivant, à Paris, 
rue Montmartre, 63 ; 

2° A M' Lei'aure, avoué à Paris, rue Neuve-drs-

Petits Champs, 76 ; 

3' A M* Jo!ly, avoué à Paris, rua Favart, 6; 

4" A M" Génestal, avoué à Paris, rue Neuve-des-

Bons-Enfans, 1. (3579) 

MAISON À fILLE-D'AYRAY. 
Etude de ftr POUSSET, avoué à Versailles, rue 

des Réservoirs, 14. 

Vente sur conversion de saisie immobilière, en 

l'audii-nce des criées du Tribunal civil de pre-

mière instance séant à Versailles, le jeudi .12 sep-

tembre 1850, à midi, en un seul lot-, 

D'une MAISON DE CAMPAGNE, avec grand jar-

din, sise à Ville-d'Avray, rue de Saint-Cloud, 1, 

canton de Sèvres, arrondissement de Versatiles 

(Seine-et-Oise). 

Mise à prix : 15,000 fr. 

S'adrcss' r po r les renseignemens : 

A Versailles : A M" POUSSET, avové poursui-

vant, rua de : Réservoirs, 14 ; 

! A M" Remond, avo^é, rue Hoche, 18; 

A Sèvres, à M" Méngaer, notaire. (3575) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

FONDS DE BIJOUTIER-CHANGEUR. 
Adjudication par suite de décès, le 31 août 1850, 

à midi, en l'étude de M* DUMAS, notaire à Paris, 

boulevard Bonne-Nou-elle, 8, 

D'un FONDS DE COMMERCE de bijoutier-chan-

geur, exploité à Paris, quai Lepelletier, 30, ayant 

pour enseigne : A LA TOISON D'OR, ensemble 1rs 

marchandises et le droit à la location des lieux 

où il s'exploite, pour uneduréede quinze ai nées. 

Mise à prix (marchandises exceptées), 6,000 fr. 

L'adjudicataire sera tenu de prendre les mar-

chandises pour l'estimation faite en l'inventaire. 

S'adresser pour tous renseignemens : 

A M' DUMAS, notaire à Paris, et à M* Philippe, 

notaire à Arpajon. (3573) * 

tions qui pourraient être faites pour assurer la 

conservation du Passage; et, à cet effet , de 

consentir en particulier des actions privilégiées 

pour paiement d'une partie de la dette. • 

(4208) 

BACCALAURÉAT. 

PASSAGE JOUFFROY. 

AYIS. 
Convocation par le comité de surveillance du 

Passage Jouffroy d'une assemblée générale ex 

traordinaire des actionnaires dudit passage, aux 

termes des articles 20 et 21 des statuts, pour 

lundi 2 septembre prochain, dix heures du ma 

tin, au siège de la société; 

A l'effet : 

1° D'entendre le rapport du comité de surveil 

lance sur la vérification des comptes de 1847 

et 1848, dont il a été spécialement chargé par 

la dernière assemblée générale ; 

2° De délibérer sur les mesures qui pourront 

être proposées par le comité ou les gérans par 

suite dudit rapport ; 

3° De prendre connaissance du rapport des 

gérans sur les propositions qu'ils auraient cru 

devoir faire aux créanciers, et sur les propo-

sitions que oes derniers pourront leur faire; 

i 4" Enfin de délibérer sur toutes les proposi-

Pension IÎONN1N , rue 

de Sorbonue , 12. 

(42451 

LONDRES. - PANTON HOTEL. 
Maison française , 28 , Panton Street, Haymarket. 

(4300) 

rougeurs, les boutons, la couperose . 

contre les taches de rousseur, possède
 Sur

totn 

propriété très précieuse en cette saison
 e

"
Core

Un» 

sive chaleur expose à tous les inconv-
OU

- ''
e
W 

pays méridionaux; elle préserve iriflin'u?' de" 

des piqûres et même de l'approche d '"^m 

des guêpes, des moustiques et de (ou, ^°
u

sir,
s 

dont le venin détermine des innamm'or
 nsB

«.' 

peau, si douloureuses et parfois très er
 r

'e 1» 

LOTION DE GUERLAIN, RUE DE LA PAIJ?" 

 («38)
5

"' 

Médaille d'honneur à l'exposition de 1849. 

î nnr"POrO Kagueneau, rue Joquelet, 7, au 2». 

1 ULuuEiu Pour tout imprimer soi-même. — 

Prix: 23/33, 00 fr.;-26/38, 80 f.;-33/48, 100 fr. 

(4239) 

PLUS DE FICELLE, de cidre, de bière, etc. 
SERRE BOUCHON , 50 C ; te cent, 30 fr. 

SELTZOGÈNES et GAZOGÈNES de tous les systèmes. 

A la POUDRE D.-Fèvre, r. S-Ilonoré, 398. au 1«, 

(4250) 

SnS(_ i nniti n M"" MoN'GRUEL, connue sous 

UiliRAulDuLlj la dénomination de SIBYLLE 

MODERNE , continue à donner audience à ses amis, 

rue des Beaux-Arts, 5, de onze à cinq heures. 

(4235) 

PLUS DE CICATRICES! DS" 
pour brûlures, coupures, déchirures, etc.; la dou-

leur cesse à l'instant; prompte guérison. [Mè 

daille d'honneur) Prix : 1 fr. Parts, faub. Mont 

martre, 15, et chez les pharm. (Expéd.) (4215) 

CONSERVATION DE Là CHEVELU 
par la POMMADE deDUPUYTREN,recon' l^M 
pour faire repousser lescheveux, enarrAio i *Cace 
et ladécoloration. MALLARD, pl 

'•r.d'Argen^S 
(4244)* 

PIQURES DES INSECTES. EJïï?! % 
renommée pour la blancheur et la conservatiou 

du teint, et pour son efficacité contre le hâle, les 

nnnvn i r INJECTION SAMPSO. 4 fTw"--
ROUVllLLli ble Guér.en3jour

S
,s.co

Dan

afa
'lli-

anc.Ph. r. Rambuteau, 40, et chez tous les ni '?
al

-

 mfr 
TOPIQUE INDmi,^Î£^ 

Guerison assurée des hernies, descentes de 
sans bandage ni pessaires, et des varicoei '''^ 

ULCÈRES ET CANCERS ^ 
De la matrice guéris sans cautérisation- C 

et Tumeurs du sein guéris sans opération Cn"
106

'
8 

tations de midi à 4 heures, et par corresn'r,
n
^Su '" 

Pharm. Indienne, 5, r. Geoffroy-Marie ài'e
n

, ^ 

_ __J423i?
S01

' 

PAPIER D 'ÀLBESPËïHÉsT" 
Cht z l'inventeur, faub. St-Denis, 84, à Par' 

chez MM. les pharm.-dépositaires de Fran
Cfi

 '
S|
 f 

l'étranger. Depuis plus de trente ans, ce papier 

toujours recommandé comme le meilleur ÉPISP
 681 

QUE , pour l'entretien facile, régulier et inodore'" 

VÉSÎCATOIRES. * 
(4303) 

On a beaucoup parlé des bénéfices considérables réalisés par des compagnies Anglo-Valiforniennes
f
 des sommes considérables en poudre d'or et lingots q

n
j 

ur avaient été envoyées de San-Francisco, du taux élevé auquel leurs actions étaient cotées à la Bourse de Londres; mais ce que l'on n'a pas dît et ce qui paraît ignoré leur 

*eelierehe de l'or, 
ignoré 

et qne 
chez nous, c'est qu'aucune «Me ces compagnies n 'a fait formé d'associations fie travailleurs

 9
 ne s'était occupée de la 

toutes
f
 mm conta-mire, n 'avaient fait en Californie qme êtes opérations commerciales* 

Ces résultats, ainsi expliqués, n'ont rien de surprenant, car les journaux américains, les correspondances particulières et les émigrans en retour de la Californie sont 

d'accord sur ce point, que les affaires commerciales ont pris à San-Francisco une activité extraordinaire, que les marchés y sont très fréquentés, et que les produits 
européens s'y écoulent avec une rapidité surprenante et à des prix vraiment fabuleux. 

Dans des circonstances aussi favorables et qui ne peuvent que s'améliorer encore par la population chaque jour croissante de la Californie, par la position admirable de 

San-Francisco, le plus beau port du monde, qui paraît destiné à commander le riche commerce de la Chine, de l'Asie, des îles du Pacifique, d'une partie du Mexique et 

de l'Amérique, et des possessions russes bornant l'Océan Pacifique, une grande entreprise, EXCLUSIVEMENT COMMERCIALE, ne faisant ni la banque ni l'escompte, 

affaires toujours périlleuses, sans avenir, maintenant que l'intérêt de l'argent se trouve réduit a 9 p* 10& pur mois, fie jf # p. 1®& qu 'il était a San-Wrtm-

Cisco, ne s'occupant pas de la recherche de l'or au moyen d'associations de travailleurs sur lesquels il est difficile de compter
 9
 a seule tous les élémens de succès, 

surtout si elle est dirigée , avec prudence et avec une connaissance exacte des besoins de la Californie. 

C'est dans ces conditions qu'a été constituée la Société fie Commerce ele San-Francisco, dont le siège est établi RUE 1>IS TBÏJVISE, 3.5, A. PARIS, 
Gérant, M. GAVEL père, négociant depuis trente ans. 

■ Une première expédition de Marc hem dises choisies, pour Mme somme de 200,000 /rames mu moins y sera faite pur la 
Compagnie dans les premiers jours de Septembre / les autres expéditions suivront de mois en mois. 

Actions île 25 fr* payables en espèces* — Actions île 2SÙ fr» payables en niarehanclises* 
Adresser toute demande d'Actions, sans afframcMr, à II. CAfEI. ET C ie , Bl!@ IÎE WBÉFISE, 35, 

qui disposeront, si on le préfère, pour toute somme c!a 100 francs et au-dessus. 

LES m fnlllS S0USCRIPTEL1BS DE % ACTIONS DE % FRANCS i 500 fit ) HT SEULS Mût! Â UNE ACTION EN SUS , A TITRE D'ASSOCIÉS - FONDATEURS. 
(4301) 

84 , RUB VIVISiNSE, A PARIS. 

ImA FRANGE 
84, RUE VIVIETVSE. A 

ACTIONS de 10 FR. et de 50 FR. riMf A JE dH mm M %Ë iKB 9 ACTIONS de 10 FR. et de 50 FR. 
e&M¥*Mt£z:?¥im mms MIWMS n*ou K, A CAÏÏJIFOMMMM, 

DÉ PAR V DE '50 TRAVAILLEURS FIXÉ IRRÉVOCABLEMENT DU !" AU 5 SEPTEMBRE. PAR LE HAVRE. 
La liste des travailleurs de la FE.AWCE est close. 11 en partira 50 par le Havre, du 1

e
* au 5 septembre. Us sont pourvus de tout le matériel nécessaire en vivres, ontils

;
 mécaniques, armes, objets de campement, etc. Le .choix de 

nos travailleurs est une garantie de succès ; la plupart sont d'anciens -militaires qui ont les meilleurs états de service. C'est donc avec la plus grande confiance que nous remettons entre leurs mains l'avenir de la FRASSCE. Tous ceux 

qui souscriront à la FRANCE d'ici au 5 septembre prochain jouiront des avantages que promet ce premier départ. Une action de 10 fr. produira au moins 284 fr., et. une action de 50 fr., 1,420 fr. Les demandes d'actions'doivent être 
adressées franco à M' Rigaud, gérant, 34, rue Vivieune. 

il 

(4294) 

Rue Saint-Honoré , 398 ( 400 mnins 2 ) , su l" étage. 

~|?OUI!RED.rEV»ï, 

I ^0 bouteilles, 1 tr. 

Id.très forte, 1 fr.Wi 
Seltzogènes et Gazogènes de tous les systèmes. 

11219) 

EXCEPTIONNEL. UTION GENERALE. 

['Album du Collé 

cou; inuée dans le* j 

fin de seprembrë, 

est spécialement à leui 

A commencé, dans son numéro d'aujourd'hui, ia série annoncée fous ce titre : 

gien, par tierlal. Ce; e piquante revuu de la vin de collège et de pensionnat sera 

numéros suivgns, pendant tes vacances. 

L'ILLUSTRATION reçoit, p r exception, les abontiemcns du 15 août à b 

moyennant 4 francs, alin de faire profiter les écoliers de cet à-propos, qui 

adresse. 

LEULUSTRATION publiera, dans le même temps, des articles et des gravures d'un grand in-

térêt, et dont elle a donné la liste dans son numéro du 10 août. — Le numéro d'auj- urd'hui con 

tient, outre les deux premières pag-s de V Album du Collégien, 17 belles gravures, pirmi lesquelles 

nous signalons le Pardon d'Auray, fête bretonne décrite dans un excellent et curieux article de M. 

Emile Souvestre. 

".LLU&T&ATIO:^ Mit* .Aï 

Annonce enfin la Tatule gênés-aile, analytique et alphabétique de ses 14 premieis 

volumes, laquelle complète, pour ceux de ses abonnés qui ont conservé la lollection de ce Recueil, 

le tome XIV qui doit être relié avec cette Table. 

L'ILLUSTRATION avait espéré puuvoir livrer e tte table 'beau.coiip ; lun tôt; mais elle n'a-

vait pas suffisamment apprécié l'étendue d'un travail qui est le résumé analytique des- matières et 

des dessins publiés pendant les sept premières années: Ce travail, devenu né.e^saire,» ajoute une 

valeur considérable à crie collection qui est l'histoire du temps actuel sons toutes s<ts faces. 

L'ILLUSTRATION fournira celte Table, de l'étendue de huit numéros du recueil, ou, 128 

pages, à tous ceux qui en feront la demande accompagnée d'un mandat de 3 francs ((roi* francs) à 

l'ordre de M. A. Lechevaber et C*. — La Table du tome XV, dressée sur le même plan et selon la 

même méthode, sera fournie en n ême temps. — A l'avenir, la Tabla de chaque volume sera sem-

blable à la Table générale. 

BUREAUX : RUE RICHELIEU , OO. (4298) 

BIJOU M OR ET ARGENT 

donné gratis. 

Toute personne qui s'abonne pour un an 

journal i*« Modes Parisiennes, le plus beau, le 

plus élégant, le plus varié des journani de modes, 

reçoit gratis une BROCHE-ÉPINGLE en or et ar-

gent, fabriquée par M. FROMBNT-MEURICE , orfévre-

joaillier de la ville de Paris, et vendue 20 fr. dans 

ses magasins. — L'abonnement d'une année aux 

Modes Parisiennes ne coûte que 28 fr. , et ce journal parait tous les dimanches. Pour 28 fr. l'on 

reçoit : 1° un bijou de 20 fr. ; —r- 2A
 52 numéros du journal; — 3° 52 belles erravnre* de modes, gra-

vées sur aci*« p*r le* premiers artistes ; — 4° plus de 100 patrons de modes nouvelles, broderies, 

crochet, tapisseries, etc., etc. C'est donc en réalité le moins cher de tous les journaux de dames. 

Envoyer un bon de poste à 1*. AUBERT, PLACR D» LA BOURSE, 29. Ce mode d'abonnement est le plus sûr. 

Bue Vivienne, no 37. t'I-dev. r. de la Bourse. 

11 ummi iss 

BREVETE EX 1837. 1S32, 1837, 1:45 ET 1850, 

s. G. D. 6. n 

Pistolat Lefaucheux. 

S, 4, S et 6 coups. 
C CARTOUCHE LEFAUCHEUX 

métallique instable 
tTfC CapBnle ordinaire, 

Bref ité* s. fi. ». c. ' 

WCJES gont reçues uu 
Bureau du Joa?iit*l eè chez lu. BIGOT et C», régâ*acurs, 

«Marge, 8. 

<cs 
lu 

:e île li É» 

Médaille d'or , LEMONNIER , dessinateur en cl» 
membre de l'Académie de l'Industrie , viem 

..^nter plusieurs eenres d'ouvrages, palmes, 
, , boucles, chiures dans leur état naturel, ni mouilles 
$ni gommés. Kahrique détresses jerrectionneespai 
SÏSdes moyens mécaniques, 13, rue du Coq-St-Honore. 

(42SS9) 

ifiropLarozeg TONIQUE ANTI-NERVEUX 
D« J.-P. LAROZE, pH. r.

 1
\ve-<les-l*clils-Cliaoipn,H*',

l
'
,rl

" 

Il guérit l'hystérie, gastrite, gastralgie, les maladies ner-

veuses, inflammatoires et chroniques, spasmes,syncop«. 

Prix du flacon, 3 fr. Dépôt dans chaque viH». 

(4223) 

AVIS âUX VOYâgBJRS. 

MAISON MEUBLÉE À PARIS» 
Vité sii 'Orîêsuisi, botnïcv. fSt-Denle.

18 

JOLIES CHAMBRES, depuis 1 fr. 25 c. P
ar

 jffi 

et dans les prix de 20, 30 et 40 fr. par mois. - ' 

et grands ACTARTEMSaïS depuis 50 fr. 

La CITÉ D'ORLÉANS est située entre les por tel Saie 1' 

des affaire» ' Denis et Saint-Martin ; elle est au centre 

proximité de tous les théâtres. 

On trouve dans fa Cité : un établissement .de 

russes el orientaux, un café où l'on reçoit
 ,0U

'
t
*

0
Btt* 

naux, un restaurant que les propriétaires viennen
 )(| 

pour la commodité des voyageurs, des ommmis p 

chemins de fer et des voitures de remise. 

La publleatHon légal* «es A«*ee 4c Moeiéiê «mt *t»ll*atolre , pour remuée 18SO, dans la «AJBETTH SES LE RROIV et 1© JOURNAL GENERAL R'ArriCHE®-

TRMMi M COMMERCE. 

AYIS. 

' Lei créancier! peuvent prendra 
gratuitement au Tribunal communi-
cation de la comptabilité dis faillites 
qui les concernent, les samedis de dix 
à quatre heures. 

Liquidations judiciaires. 

(DÉCRET DU 22 AOUT 184». ) 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au 'fribunal 

de commerce de. Paris, salit des assem-

blées des créanciers, MM. les créan-

ciers 

CONCORDATS. 

Du sieur PANIER (Joseph), ancien 
commiss. en marchandises, rue Ste-

Croix-de-la-Rretonnerie, S, le 24 août 
à 1» heurts ija !-V' 750 du gr.]. 

Du sieur PICHAUD (Léonard), ent. 
de balimens, rue Neuve-de Ciictiy, T, 

le 24 août à 10 heures 1)2 [N" 445 du 

gr.]. 

Ptiur entendre le rapport des syndics, 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer en état d'union, et, dans ce der-

uier cas, être immédiatement consultés 

tant sur 1rs faits de la gestion que sur 

l utilité du mtiintien ou du remplace-

mt nt des syndics, 

NOTA . U ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

Les créanciers peuvent prendro nu 
greffe communication du rapport des 
syndics. 

FtOUites. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées de faillite, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DF. SYNDICS. 

Du sieur SORIN (Jean-Baptiste-Syl-
vain), éditeur en librairie, impasse 
Sourdis, S, le 24 août à 2 heures l |2 

(N» 9579 du gr.J; 

De Dlle PLANAT, mde de modes, 
place Vendôme, 24, le 24 août à lu 
heures ipitN° 9580 dugr.]; 

Pour assister à l assemblée dans la-

quelle. M. le /Ufie-commissairc duit les 

consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que. sur ta 

nomination de nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 

connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Didame IIOUSSEJIEN personnelle-
ment, mde de toile, rue d.-s D .-ux-Bou-
les, 11, le 24 août A 1 heure. [N° 9165 
du gr.]; 

Du sieur DEBAUUE personnelle-
ment, md da toile, rua des Deux Bou-
les, 12, te 24 août à 1 h aura [N» sien 
du gr.j; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux l'èrifi-
cati'.m et affirmation de leurs créances : 

NOTA. 11 es! nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
ent préalablement leurs titres a MM. 
es syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances , accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamrr, MM. les créan -
ciers : 

Du sieur VERCÉ (Charles-Pierrot, 
ttuiwitr, bout, d* la Madeleine, 15 

eatre les mains dj M, Giomort, rué 
Moothoion, 12, syndic de la faillite [N» 

9565 Ju gr.]. 

Pour, en conformité de l'article 4g3 

de la loi du 18 mai i838, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l 'expira-
tion de ce. délai. 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du «niir LABITTIÏ (Jules), librai-
re, passsge de» Panoramas, 61, peu-

vent se présenter chez U. Duval-Vau 

cluse, syndic, rue Grange aux- Belles 
5, pour toucher un dividende de i2 fr 
44 cent. p. tua, deuxième et dernière 

répartition [S» 7051 ;iugr.]. 

Mil. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur MAINFROY (Pierre-Ma-
rie Constant.; , décédé, md de vins, 
route d'Orléans, 95, a Honlrouge, psu 

veut si présenter chez M. Battarel, 
sy idic, rue de Bondy, •>, pour toucher 

uu dividende de is p. KO , deux : ème 
répartition [N° 1330 du cr.]; 

ASSEMBLEES DU 20 AOUT 1859. 

NEUF HEURES : Fortin, épicier, vérit. 

— Bizeray, boulanger, clôt. — Fi-
not, charpentier, id. — Ducz el fem-
me, limonadiers, id. 

DIX HEURES : tille Sabitier, Trangeu-
se.clôt. — Gautet, chemisier, conc. 

Réparation». 

Mario-Louise-Augustine TABERNA-
CLE et Pierre-Victor HENRY, à Gre-
nelle, rue Mademoiselle, t. — Gé-
nestal, avoué. 

Jugument de séparation de biens en-
tre Atbane GOUGENOT DES MOUS-

SEAUX e t I 'rançDis -Jérôme-Ernest 
bliUTHlî DE VILLERS, i Paris, lue 

St-Uominiqua-St- Germain, 25. — 
Pour M« Glandaz, absent, avoué, Re-
né Guério. 

- Mme de la Rouziére, 60 «n ^
 a

 , 

Boulogne, 52. - M- M?» '' « »* 
ruejîcib.io. - Mm»

 l,
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 M

. ¥>°; 
41 ans, quai SI Michel,

 s
,

iD
ie-Ch»-

canu, 54 ans, me de la »« 
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- Mlle Tavernier, 32■ f' '
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resnes, 20. - M. Aûiré. »» ,
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St Lazare, 71. -M">
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 „. Vis'»-',, 
rue des Jeûneurs, 4o
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ans, rue St-Etienne, 3. » 
40 ans. rue de Paradas

 65
 -

ral, 55 an», rue *>«-.*'" ». - "I 
Dous, 68 ans, rue P'

c
P

u
";

r
cy, t- »;',', 

Graffi, 15 ans, ruode J,-.^,. i 
Guerv ,35 ans, rue du

 t0
j, 1 , 

do l'Université, 7«- „ il. 

f
n.,r

U
ede.QUatr.-V«»t

>è|ti?! 

Longuet, 41 ans. 

Demande en séparation de biens entre 

Oéeè» et InhMUttdvna 

Du 16. — M. Triquet, 66 ans, rue de 
Ponthieu, 38. — Mlle Perrier, enfant, 
rue Joubert, 6. — M. Leonis, 30 ans, 
rue de l'Arcade. 56 — Mlle Quida, n 
ans, rue Vintimille, 14. Mme veuve 

BorœtU, 59 ans, reo du Cadran, il. — 

M. Clém nt, 3» ans, rue Pierro-Liscot, 
15. — Bl.Pi Beauveau, 26 ani, rue du 
Temple. 139. - M. Bellauger, 49 ans, 
rue de l'Université, 98. — H. Deber 
narJ,65ans, ruo St-Domiuiquc, 17». 

Enregistré à Paris, le Août 1830, 

Reçu deux francs vingt centime». 

F, I^PRUIERIG DE à, GUYOT, KUE MEï)VE-DBS-»ATMURiMS 18. 
Pour légalisation do la signature A-

Le maire du 1" arrondissement, 


